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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le Gouvernement du Québec rend officielles ses déci­
sions. Elle est publiée en deux éditions distinctes. La 
première, intitulée «Avis juridiques», est publiée au 
moins à tous les samedis; la deuxième» intitulée «Lois 
et règlements», est publiée en français et en anglais au 
moins à tous les mercredis. 

Contenu : 

La Partie 1 de la Gazette officielle contient les avis juri­
diques dont la publication est requise par des lois ou des 
règlements ou encore par le gouvernement. Elle est 
publiée en français seulement. 

Normes de recevabilité: 

Les avis doivent contenir le minimum d'information 
requis par les lois et règlements qui régissent leur publi­
cation. On peut se référer à la Gazette officielle pour 
y retrouver des avis déjà publiés et les utiliser comme 
modèles. Les avis doivent être dactylographiés. Les 
annonceurs doivent fournir une lettre d'accompagnement 
indiquant clairement leurs nom et adresse, leur numéro 
de téléphone et le nombre de publications requises pour 
chaque avis. 

Conditions générales: 

Les manuscrits doivent être reçus au bureau de la Gazette 
officielle au plus tard à 12 h, le jeudi précédant la se­
maine de publication. Les avis reçus après cette date 
seront reportés à l'édition subséquente. De plus, l'Édi­
teur officie] du Québec se réserve le droit de retarder 
ou de refuser la publication de certains documents, à 
cause de leur longueur, de leur mauvaise formulation ou 
pour toute autre raison d'ordre administratif.. 

Les frais de publication sont payables à l'avance et doi­
vent être acquittés par mandat ou par chèque émis à 
l'ordre de: «Les publications du Québec». Un exem­
plaire de la Gazette officielle est automatiquement expé­
dié comme preuve de publication pour chaque avis pu­
blié. 

Toute demande d'annulation doit être faite par écrit et 
être reçue avant l'heure de tombée. Les frais déjà 
encourus sont facturés à l'annonceur à qui l'on rem­
bourse tout montant versé en trop. 

Si une erreur typographique se glisse dans une première 
publication, les annonceurs sont priés d'en aviser le res­
ponsable de la Gazette officielle avant la seconde publi­
cation. Les demandes de corrections au texte original 
doivent aussi être faites par écrit et être reçues avant 
l'heure tombée. 

Tarif de publication 4 

Le tarifée publication est de 0,81 $ la ligne ogaïc quel 
que soit le nombre de parutions. 

Tarif de traduction* 

Le tarif de traduction est de 20,26 S les 100 mots. 

Tarif pour les feuilles volantes* 

Le prix de vente pour les feuilles volantes est de 0.71 S 
l'unité. 

Prix à l 'exemplaire* 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du Qué­
bec est de 5 . 2 2 1 

Les demandes de publication d'avis doivent être 
adressées comme su i t : 

Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest Ouest, 9* étage 
Québec G1N4K7 
Téléphone: (418) 644-7795 

Abonnements 

Tous les abonnements sont payables à l'avance. Faire 
parvenir votre chèque ou mandat-poste émis à l'ordre 
de «Les Publications du Québec ». Aucune réclamation 
après 90 jours. 

Tarif d'abonnements* 

Partie 1 «Avis juridiques»: 63 $ pour 12 mois 
Partie 2 «Lois et règlements»: 91 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Laws and Régulations» : 9 1 S pour 12 mois. 

Toute correspondance concernant les abonnements doit 
être adressée au: 

Service à la clientèle 
Division des abonnements 
C P . 1190 
Outremont (Québec) 
H2V4S7 
Téléphone: (514)948-1222 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retourner 
l'étiquette portant l'ancienne adresse. 

* Taxes non comprises 
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Aménagement et l'urbanisme 
— Loi sur 1' 

Ville d e Saint-Luc 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1 ), je prolonge jusqu'au 20 décembre 1993 
le délai prescrit à la ville de Saint-Luc pour lui permettre de 
modifier et de transmettre ses règlements d'urbanisme en vue de 
les rendre conforme au règlement numéro 175 modifiant le schéma 
d'aménagement de la municipalité régionale de comté du Haut-
Richelieu. 

Québec, le 30 juin 1993 

Association des Cour t i e r s et Agents Immobil iers 
du Québec 

Prenez avis que l'« Association des Courtiers et Agents Immobi­
liers du Québec» a effectué le changement suivant à l'adresse 
de son siège social: Tour de la Bourse, 800, place Victoria, 
bureau 3400, place Victoria, Montréal, Canada, H4Z 1E9. 

Le présent avis est donné conformément aux dispositions de l'arti­
cle 69 de la Loi sur le courtage immobilier. 

Montréal, le 1" avril 1993 

Le secrétaire, 
5121 GUY LANDRY 

Le sous-ministre adjoint, 
5123 NORMAND BOLDUC M A I S O N D U G E S U 

Ville d 'Hudson 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit jus­
qu'au 3 septembre 1993, pour permettre à la ville d'Hudson d'adopter 
à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire et de le transmettre à la municipalité régio­
nale de comté de Vaudreuil-Soulanges. 

Québec, le 30 juin 1993 

Le sous-ministre adjoint, 
5123 NORMAND BOLDUC 

Avis divers 

ASSEMBLÉE C H R É T I E N N E — LA B I B L E P A R L E 
— SAGUENA Y 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q., c. C-71, 
a. 15), il a accordé des lettres patentes, en date du 5 juillet 1993 
constituant en corporation, régie par la Loi sur les corporations 
religieuses, les membres actuels de LA BIBLE PARLE — 
ASSEMBLÉE CHRÉTIENNE DU SAGUENA Y LAC ST-JEAN 
déjà constituée en corporation le 29 mai 1990 en vertu de la Loi 
sur les compagnies Partie III, sous la dénomination sociale de 
«ASSEMBLÉE CHRÉTIENNE — LA BIBLE PARLE — 
SAGUENAY. 

Les revenus provenant des biens immobiliers que peut acquérir et 
posséder la corporation sont limités à 1 000 000,00 $. 

Le siège social de la corporation est situé au 3480, route 170, La 
Baie, district judiciaire de Chicoutimi. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

87556 2754-3743 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q., c. C-71, 
a. 15), il a accordé des lettres patentes, en date du I" juillet 1993 
constituant en corporation, régie par la Loi sur les corporations 
religieuses, les membres actuels de CENTRE D'INFORMATIONS 
RELIGIEUSES INC. déjà constituée en corporation le 22 septem­
bre 1967 en vertu de la Loi sur les compagnies, Partie 3, sous la 
dénomination sociale de « MAISON DU GESÙ ». 

Les revenus provenant des biens immobiliers que peut acquérir et 
posséder la corporation sont limités à 100 000 000,00 $. 

Le siège social de la corporation est situé à Montréal, district 
judiciaire de Montréal. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
87550 1253-0978 

Succession Alain Lajoie 

Prenez avis que par acte passé devant Jean Damphousse, notaire 
au 240, rue Bona venture, Trois-Rivières, le 6 juillet 1993 et enre­
gistré à Champlain sous le numéro 362296 le 8 juillet 1993, Mme 
Louise St-Martin, ès qualités de tutrice, a accepté, sous bénéfice 
d'inventaire, pour le compte de ses deux enfants mineurs, Jaimmie 
et Bonnie Lajoie, la succession de son mari, M. Alain Lajoie, 
décédé le 26 décembre 1992 à Trois-Rivières. 

Trois-Rivières, le 12 juillet 1993 

Le procureur, 
87567 JEAN DAMPHOUSSE, notaire 

Succession Claude Lafond 

Prenez avis que Martin et Dominic Lafond ont accepté, sous 
bénéfice d'inventaire, la succession de monsieur Claude Lafond, 
aux termes d'un acte d'acceptation, sous bénéfice d'inventaire, 
signé le 29 juin 1993 devant Anny Lussier, notaire exerçant au 
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1053 de la rue Saint-André à Acton Vale, province de Québec, 
ledit acte ayant été enregistré à Thetford le 5 juillet 1993 sous le 
numéro 143191. 

Acton Vale, le 12 juillet 1993 

Le procureur, 
87551 ANNY LUSSIER, notaire 

Succession Gilles Bar t 

Prenez avis que Linda Aubry. ès qualités de tutrice à ses enfants 
mineurs, Dany Bart et Kina Bart, aux termes des jugements de la 
Cour supérieure du district de Montréal, en date du 3 mai 1993, 
dossiers numéros 500 14-001299-932 et 500 14-001311-935, a 
accepté, sous bénéfice d'inventaire, la succession de leur père 
Gilles Bart décédé le 16 octobre 1988, par acte reçu devant Clé­
ment La liberté, notaire, le 29 juin 1993, et enregistré au bureau de 
la division d'enregistrement de Berthier, le 5 juillet 1993 sous le 
numéro 235532. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Clément La liberté et peut être consulté à son bureau situé au 2122, 
rue Centre, Montréal. 

Succession Vincent Avila 

Avis est, par les présentes, donné que dame Mélanie Brais, demeu­
rant au 1260, rue Conefroy à Longueuil, agissant comme tutrice à 
Steven Avila et Danny Avila aux termes d'un jugement de la Cour 
supérieure, district de Longueuil, rendu le 23 mars 1993, dossier 
505-14-000098-938, seuls héritiers de feu Vincent Avila, en son 
vivant, domicilié au 1260, Conefroy à Longueuil, où il est décédé, 
le 28 mai 1992, sans laisser de testament, a accepté la succession 
dudit Vincent Avila, sous bénéfice d'inventaire, aux termes d'un 
acte exécuté devant Yves Beaudoin, notaire, 2400, Gaétan-
Boucher à Saint-Hubert, le 5 mai 1993 et enregistré à Chambly le 
6 juillet 1993 sous le numéro 942032. 

Un inventaire des biens a été fait devant le notaire Yves Beaudoin 
le S mai 1993 et amendé le 7 juin 1993 et peut être consulté à ses 
bureaux, à l'adresse ci-dessus. 

Après deux mois du présent avis, le bénéficiaire paiera les créan­
ciers à mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Saint-Hubert, le 7 juillet 1993 

Le procureur, 
87552 YVES BEAUDOIN, notaire 

Après deux (2) mois du présent avis, les bénéficiaires paieront les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Montréal. le 8 juillet 1993 

Le procureur, 
87553 CLÉMENT LALIBERTÉ, notaire 

Succession Michelle Beaudoin 

Avis est, par les présentes, donné que Jean-Pierre Beaudoin, comp­
table, demeurant au 9019, rue Chateaubriand, ville de Montréal, 
en sa qualité de tuteur à Nadia Lévesque-Beaudoin et Benoit 
Lévesque, a accepté, sous bénéfice d'inventaire, la succession de 
Michelle Beaudoin, en son vivant domiciliée au 12010, boulevard 
Langelier, appartement 204, Montréal-Nord, décédée le 17 octo­
bre 1992, suivant acte reçu le 19 avril 1993 devant Josée Fortin, 
notaire au 2820, boulevard Saint-Martin Est, bureau 130, Duvemay, 
ville de Laval, province de Québec, H7E SA I et enregistrée à 
Montréal sous le numéro 4600343. 

Ville de Greenfield P a r k 

Avis public est, par la présente, donné que la ville de Greenfield 
Park entend se prévaloir des dispositions de l'article 422 de la Loi 
sur les cités et villes afin que la rue ci-après décrite devienne 
propriété de la municipalité. 

L'article 422 de cette loi se lit comme suit: 

«422. Les rues ou ruelles ouvertes au public depuis au moins dix 
ans deviennent propriété de la municipalité dès que sont accom­
plies les formalités suivantes : 

1. Le conseil approuve par résolution une description de toutes 
rues ou ruelles ou de toute partie de celles-ci, pour lesquelles la 
municipalité entend se prévaloir du présent article; 

2. Cette description doit être faite d'après un plan cadastral et un 
livre de renvoi faits et déposés conformément à la Loi sur le 
cadastre (c. C-l); 

Un inventaire des biens de la défunte a été fait et peut être consulté 
au bureau du notaire à l'adresse ci-dessus. 

Après deux mois du présent avis, les bénéficiaires paieront les 
créanciers, selon la loi. 

Laval, le 23 juin 1993 

Le procureur, 
87531 JOSÉE FORTIN, notaire 

3. L'original de cette description doit être déposé au bureau du 
greffier de la municipalité et une copie certifiée par un arpenteur-
géomètre doit être déposée au bureau du régistrateur de la division 
d'enregistrement où se trouvent les terrains visés ; 

4. Le greffier de la municipalité fait publier deux fois dans la 
Gazette officielle du Québec et dans un journal quotidien circulant 
dans la municipalité, avec un intervalle d'au moins trois mois et 
d'au plus quatre mois entre chaque publication, un avis contenant: 

a) le texte intégral du présent article; 

b) une description sommaire des rues ou ruelles concernées; 
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c) une déclaration à l'effet que les formalités prévues aux paragra­
phes I et 2 ont été accomplies. 

Tout droit auquel des tiers pourraient prétendre à la propriété du 
fonds des dites rues ou ruelles est prescrit s'il n'est pas exercé par 
action devant le tribunal compétent dans l'année suivant la der­
nière publication dans la Gazette officielle du Québec. 

La municipalité ne peut se prévaloir du présent article à l'égard des 
rues ou ruelles sur lesquelles elle a prélevé une taxe au cours des 
dix années précédentes. 

Camille Makhlouf 

Prenez avis que Camille Makhlouf, domicilié au 500 . rue Sauvé 
Ouest, appartement 202 , Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Nabil Camille Makhlouf. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Montréal, le 7 juillet 1993 

S.R. 1964, c. 193 , a. 4 3 0 ; 1968 , c. 2 3 , a. 8 .» 

Description sommaire de la rue pour laquelle la ville entend se 
prévaloir de l'article ci-dessus mentionné: 

Partie de la rue Gladstone : 

Une certaine parcelle de terrain faisant partie de la rue Gladstone, 
de figure de trapèze, étant connue comme la subdivision mille cent 
soi x ante-quatroze du lot originaire deux cent trente-six ( 2 3 6 - 1 1 7 4 ) 
du cadastre officiel de la paroisse Saint-Antoine-de-Longueuil, 
division d'enregistrement de Chambly, telle que décrite dans un 
plan et une description technique préparés par Michel Brunei, 
a.-g., le 21 janvier 1992. 

Ainsi qu'une autre parcelle faisant figure de trapèze, étant connue 
comme étant la subdivision du lot neuf cent cinquante-six du lot 
originaire deux cent trente-huit (238 -956) plus amplement décrite 
dans un plan et une description technique préparés par Michel 
Brunei, a.-g., le 21 janvier 1992 . 

Avis est également donné que les formalités prévues aux paragra­
phes 1 et 2 de l'article 4 2 2 de la Loi sur les cités et villes, telles que 
mentionnées plus haut, ont été accomplies. 

Donné à Greenfield Park, ce 1" avril 1993 

Le greffier de la ville, 

8 5 9 4 8 - 1 6 - 2 CAROLE LEROUX 

Le requérant, 

8 7 5 3 2 - 3 0 - 2 CAMILLE MAKHLOUF 

Claude Drouin 

Prenez avis que Claude Drouin, domiciliée au 8 5 5 , Victoria, 
Otterbum Park, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son prénom en celui de 
Claudie. 

Otterbum Park, le I" juillet 1993 

La requérante, 

8 7 4 7 1 -30-2 CLAUDE DROUIN 

Diana Fani Bendersky 

Prenez avis que Diana Fani Bendersky, domiciliée au 5 7 0 7 , 
Westminster, appartement 2 1 , Cote-Saint-Luc, s'adressera au mi­
nistre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Diana Streitas. 

Westmount, le 2 9 juin 1993 

Les procureurs de la requérante, 
87472-30 -2 BERGMAN, ASPLER , GATTUSO, MITCHELL 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Demandes 

Adiana Brisson 

Prenez avis que Adiana Brisson, domiciliée au 1495, Principale, 
Parisville, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Diane 
Brisson. 

Espri t -Saint Eugénie Lemay 

Prenez avis que Esprit-Saint Eugénie Lemay, domiciliée au 9222 , 
rue Olivier Maurault, Montréal, s'adressera au ministre de la Jus­
tice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom 
en celui de Eugénie Élaine Lemay. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Montréal, le 1 0 juillet 1993 

La requérante, 

8 7 5 6 8 - 3 0 - 2 ESPRIT-SAINT EUGÉNIE LEMAY 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

87509-30 -2 

La requérante, 
ADIANA BRISSON 
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Irena Danuta Alisauskas 

Prenez avis que Irena Danuta Alisauskas, domiciliée au 268, 
2' Avenue, LaSalIe, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Irene Diane Allen. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

LaSalIe, le 28 juin 1993 

La requérante, 

87533-30-2 IRENA DANUTA AUSAUSKAS 

Joseph Gaston Légaré 

Prenez avis que Joseph Gaston Légaré, domicilié au 422, Saint-
Gabriel, Saint-Tite, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Joseph Jean-Louis Gagnon. 

Saint-Tite, le 30 juin 1993 

Les procureurs du requérant, 
TRUDEL, BORDELEAU 

87507-30-2 ET MASSICOTTE, avocats 

Laurent ia Mar t ineau 

Prenez avis que Laurentia Martineau, domiciliée au 93, rue Bon-
Air, Saint-Léonard-d'Aston, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Lorraine Martineau. 

Il n'y a aucune autre personne dont le nom peut être changé à la 
suite de la présente requête. 

Arthabaska, le 25 juin 1993 

Le procureur de la requérante, 
87506-30-2 JEAN-PIERRE PELLETIER, notaire 

Lisa Anne Fa rah 

Prenez avis que Lisa Anne Farah, domiciliée au 1073, rue Dulrisac, 
Saint-Laurent, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Lisa 
Anne Lajoie. 

Saint-Laurent, le 5 juillet 1993 

Les procureurs de la requérante, 
87508-30-2 BÉLANGER BRUNET, avocats 

Macula St-Paul 

Prenez avis que Macula Sl-Paul, domiciliée au 110C, rue La Salle, 
Baie-Comeau, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Mathilde 
Macula St-Paul. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Baie-Comeau, le S juillet 1993 

La requérante, 

87473-30-2 MACULA ST-PAUL 

Mar i e Henr ie t te Gycelène Racicot 

Prenez avis que Marie Henriette Gycelène Racicot, domiciliée au 
331,69* Avenue, Chomedey, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Marie Henriette Gycelène Andrée Racicot. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Chomedey, le 13 juillet 1993 

La requérante, 

87570-30-2 MARIE HENRIETTE GYCELÈNE RACICOT 

Mar i e J o h a n n e Rochefort-Barbeau 

Prenez avis que Marie Johanne Rochefort-Barbeau, domiciliée au 
4645, Erlanger, Québec, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie Joane Rochefort. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Québec, le 12 juillet 1993 

La requérante, 

87569-30-2 MARIE JOHANNE ROCHEFORT-BARBEAU 

Nathal ie Bar ibeau 

Prenez avis que Nathalie Baribeau, domiciliée au 887, route 138, 
Neuville, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Nataly 
Baribeau. 

Québec, le 6 juillet 1993 

Les procureurs de la requérante, 
87534-2-24 CÔTÉ MALOU1N & ASSOCIÉS 
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Code de procédure civile (Article 139) 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montmagny 
No 300-05-000059-934 

ASSURANCES GÉNÉRALES DES CAISSES DESJARDINS 
INC., partie demanderesse, contre CONSTRUCTIONS DANIEL 
LAPRISE INC., LES ENTREPRISES C. MERCIER INC., 
THERMAFLEX LTD, AZTEC INTERNATIONAL LTD, 
UNIVERSAL LIGHT & POWER, LES ENTREPRISES 
THERMO-RAY INC., et VILLE DE MONTMAGNY, partie 
défenderesse. 

Assignation 

Ordre est donné à Thermaflex Ltd, Aztec International Ltd et 
Universal Light & Power de comparaître au greffe de cette Cour 
situé au 25, nie du Palais-de-Justice, Montmagny, province de 
Québec, Canada, salle RC-04, dans les trente (30) jours de la date 
de la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref d'assignation et de la déclaration a été remise au 
greffe à l'intention desdites défenderesses. 

Montmagny, le 7 juillet 1993 

5 1 2 6 
Le greffier, 

RÉJEAN FORTIN 
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Compagnies (Partie IA) — Loi sur les 
Délivrance d'un certificat de constitution 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de constitution à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3090-4734 

3090-4734 QUÉBEC INC. 

3090-4742 

3090-4742 QUÉBEC INC. 

3090-4759 

3090-4759 QUÉBEC INC. 

3090-4767 

3090-4767 QUÉBEC INC. 

3090-4783 

3090-4783 QUÉBEC INC. 

3090-6507 

3090-6507 QUÉBEC INC. 

3090-6556 

3090-6556 QUÉBEC INC. 

3090-6564 

3090-6564 QUÉBEC INC. 

3090-6572 

3090-6572 QUÉBEC INC. 

3090-6580 

3090-6580 QUÉBEC INC. 

3090-7349 

3090-7349 QUÉBEC INC. 

3090-7653 

3090-7653 QUÉBEC INC. 

3090-7679 

3090-7679 QUÉBEC INC. 

3090-7695 

3090-7695 QUÉBEC INC. 

3090-8248 

3090-8248 QUÉBEC INC. 

3090-8255 3090-8255 QUÉBEC INC. 3090-8263 3090-8263 QUÉBEC INC. 

1993 0621 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 0622 

1993 0622 

1993 0618 

1993 06 17 

1993 06 17 

1993 06 18 

1993 0618 

1993 0617 

1993 06 18 

1993 06 18 

1993 0618 

1993 0617 

1993 0617 

1993 0617 

Beauhamois 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Laval 

Terrebonne 

Abilibi 

Jolielte 

Aima 

Abitibi 

Montréal 

Terrebonne 

Iberville 

Montréal 

Laval 

Laval 

Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Dated? . 
constitution 

District 
judiciaire 

3090-8271 
3090-8271 QUÉBEC INC. 1993 0617 Trois-Rivières 

3090-8289 
3090-8289 QUÉBEC INC. 1993 06 17 Montréal 

3090-8297 
3090-8297 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Montréal 

3090-8305 
3090-8305 QUÉBEC INC. 1993 0618 Beauharnois 

3090-8321 
3090-8321 QUÉBEC INC. 1993 0618 Montréal 

3090-8693 
3090-8693 QUÉBEC INC. 1993 06 17 Jolictte 

3090-8719 
3090-8719 QUÉBEC INC. 1993 0623 Montréal 

3090-8727 
3090-8727 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Longueuil 

3090-8743 
3090-8743 QUÉBEC INC. 1993 0625 Montréal 

3090-8768 
3090-8768 QUÉBEC INC. 1993 0625 Montréal 

3090-8784 
3090-8784 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3090-8792 
3090-8792 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Trois-Rivières 

3090-8909 
30908909 QUÉBEC INC. 1993 0617 Montréal 

3090-8917 
3090-8917 QUÉBEC INC. 1993 0617 Jolictte 

3090-8925 
3090-8925 QUÉBEC INC. 1993 0617 Montréal 

3090-8966 
3090-8966 QUEBEC INC. 1993 0617 Montréal 

3090-8982 
3090-8982 QUÉBEC INC. 1993 0617 Montréal 

3090-8990 
3090-8990 QUÉBEC INC. 1993 06 17 Montréal 

3090-9121 
3090-9121 QUÉBEC INC. 1993 06 17 Beauharnois 

3090-9162 
3090-9162 QUÉBEC INC. 1993 0617 Laval 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3090-9170 

3090-9170 QUÉBEC INC. 

3090-9220 

3090-9220 QUÉBEC INC. 

3090-9238 

3090-9238 QUÉBEC INC. 

3090-9253 

3090-9253 QUÉBEC INC. 

3090-9295 

3090-9295 QUÉBEC INC. 

3090-9386 

3090-9386 QUÉBEC INC. 

3090-9410 

3090-9410 QUÉBEC INC. 

3090-9444 

3090-9444 QUÉBEC INC. 

3090-9469 

3090-9469 QUÉBEC INC. 

3090-9477 

3090-9477 QUÉBEC INC. 

3090-9485 

3090-9485 QUÉBEC INC. 

3090-9493 

3090-9493 QUÉBEC INC. 

3090-9501 

3090-9501 QUÉBEC INC. 

3090-9527 

3090-9527 QUÉBEC INC. 

3090-9717 

3090-9717 QUÉBEC INC. 

3090-9741 

3090-9741 QUÉBEC INC. 

3090-9774 

3090-9774 QUÉBEC INC. 3090-9782 3090-9782 QUÉBEC INC. 3090-9790 3090-9790 QUÉBEC INC. 3090-9816 3090-9816 QUÉBEC INC. 

1993 06 17 

1993 06 17 

1993 0617 

1993 06 18 

1993 0618 

1993 06 17 

1993 06 17 

1993 06 17 

1993 06 18 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 0621 

1993 06 18 

1993 0621 

1993 0622 

1993 06 22 

1993 0622 

1993 06 22 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Chicoulimi 

Beauharnois 

Longueuil 

Saint-Hyacinthe 

Longueuil 

J o l i c t t e 

Montréal 

J o l i c t t e 

Terrebonne 

Montréal 

Chicoutimi 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Rouyn-Noranda 

Saint-Hyacinthe 

Longueuil 

Longueuil 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de ' 
constitution 

District 
judiciaire 

3090-9832 
3090-9832 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Montréal 

3090-9899 
3090-9899 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

3090-9907 
3090-9907 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Beauharnois 

309O-99I5 
3090-9915 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Montréal 

3090-9949 
3090-9949 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Terrebonne 

3090-9956 
3090-9956 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Longueuil 

3090-9964 
3090-9964 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Montréal 

3091-5524 
3091-5524 QUÉBEC INC. 1993 05 19 Saint-François 

3092-0805 
3092-0805 QUÉBEC INC. 1993 0621 Roberval 

3092-0813 
3092-0813 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Québec 

3092-0821 
3092-0821 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Québec 

3092-0862 
3092-0862 QUÉBEC INC. 1993 0621 Saint-François 

3092-0888 
3092-0888 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Drummond 

3092-0896 
3092-0896 QUÉBEC INC. 1993 0621 Gaspé 

3092-0904 
3092-0904 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Québec 

3092-0912 
3092-0912 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Québec 

3092-0920 
3092-0920 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Montréal 

3092-0953 
3092-0953 QUÉBEC INC. 1993 0623 Québec 

3092-0961 
3092-0961 QUÉBEC INC. 1993 0623 Québec 

3092-0979 
3092-0979 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Québec 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3092-0987 
3092-0987 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Québec 

3092-1258 
3092-1258 QUÉBEC INC. 1993 06 17 Arthabaska 

3092-1290 
3092-1290 QUÉBEC INC. 1993 0618 Hull 

3092-1308 
3092-1308 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Abilibi 

3092-1340 
3092-1340 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Aima 

3092-1811 
3092-1811 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Baie-Comeau 

3092-1860 
3092-1860 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Rimouski 

3092-1878 
3092-1878 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Rimouski 

3092-1969 
3092-1969 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Saint-Maurice 

3092-1977 
3092-1977 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Beauce 

3092-2009 
3092-2009 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Beauce 

3092-2033 
3092-2033 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Trois-Rivières 

3092-2041 
3092-2041 QUÉBEC INC. 1993 06 21 St-François 

3092-2058 
3092-2058 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Abitibi 

3092-2074 
3092-2074 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Québec 

3092-2108 
3092-2108 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Québec 

3092-2124 
3092-2124 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Québec 

3092-2132 
3092-2132 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Chicoutimi 

3092-2140 
3092-2140 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Québec 

3092-2157 
3092-2157 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Gaspé 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3092-2165 

3092-2165 QUÉBEC INC. 

3092-2181 

3092-2181 QUÉBEC INC. 

3092-2215 

3092-2215 QUÉBEC INC. 

3092-2223 

3092-2223 QUÉBEC INC. 

3092-2231 

3092-2231 QUÉBEC INC. 

3092-2256 

3092-2256 QUÉBEC INC. 

3092-2272 

3092-2272 QUÉBEC INC. 

3092-2280 

3092-2280 QUÉBEC INC. 

3092-2298 

3092-2298 QUÉBEC INC. 

3092-2314 

3092-2314 QUÉBEC INC. 

3092-2322 

3092-2322 QUÉBEC INC. 

3092-2330 

3092-2330 QUÉBEC INC. 

3092-2355 

3092-2355 QUÉBEC INC. 

3092-2363 

3092-2363 QUÉBEC INC. 

3092-2561 

3092-2561 QUÉBEC INC. 

3092-2579 

3092-2579 QUÉBEC INC. 

3092-2587 3092-2587 QUÉBEC INC. 3092-2819 3092-2819 QUÉBEC INC. 3092-2827 3092-2827 QUÉBEC INC. 3092-2835 3092-2835 QUÉBEC INC. 

1993 06 25 

1993 06 25 

1993 06 22 

1993 06 21 

1993 06 22 

1993 06 22 

1993 06 22 

1993 06 23 

1993 06 28 

199306 28 

1993 06 28 

1993 06 23 

1993 06 25 

1993 0628 

1993 06 21 

1993 0621 

199306 18 

199306 23 

199306 23 

1993 06 23 

Québec 

Frontenac 

Roberval 

Chicoutimi 

Québec 

Québec 

Rimouski 

Rimouski 

Longueuil 

Québec 

Québec 

Frontenac 

Québec 

Québec 

St-Maurice 

Montréal 

Labelle 

Trois-Rivières 

Trois-Rivières 

Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3092-2843 
3092-2843 QUÉBEC INC. 1993 0623 Ternbonne 

3092-2850 
3092-2850 QUÉBEC INC. I993 06 2S Rimouski 

3092-2868 
3092-2868 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Arthibaïka 

3092-2876 
3092-2876 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Arthabaïka 

3092-2884 
3092-2884 QUÉBEC INC. 1993 07 01 Bonaventure 

3092-2892 
3092-2892 QUÉBEC INC. 199306 25 Montréal 

3092-2900 
3092-2900 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3092-2918 
3092-2918 QUÉBEC INC. 199306 25 Montréal 

3092-2926 
3092-2926 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3092-2934 
3092-2934 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Terrebonne 

3092-2942 
3092-2942 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Abitibi 

3092-2959 
3092-2959 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Abitibi 

3092-2967 
3092-2967 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Dmmmond 

3092-2975 
3092-2975 QUÉBEC INC. 1993 0628 Laval 

3092-2991 
3092-2991 QUÉBEC INC. 199306 28 Saint-François 

3092-3007 
3092-3007 QUÉBEC INC. 19930628 Saint-François r v 

3092-3064 
3092-3064 QUÉBEC INC. 199306 28 Saint-François v . 

3092-3072 
3092-3072 QUÉBEC INC. 199306 28 Gaspé c 

3092-3080 
3092-3080 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Chicoutimi 

3092-3098 
3092-3098 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Baie Comeau . V 
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3092-3106 
3092-3106 QUÉBEC INC. 1993 06 30 Terrebonne 

3092-3114 
3092-3114 QUÉBEC INC. 1993 06 30 Iberville 

3092-4039 
3092-4039 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Québec 

3092-4088 
3092-4088 QUÉBEC INC. 199306 23 Québec 

3092-4096 
3092-4096 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Québec 

3092-4153 
3092-4153 QUÉBEC INC 1993 06 25 Drummond 

3092-4161 
3092-4161 QUÉBEC INC; 1993 06 25 Québec 

3092-4187 
3092-4187 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Québec 

3092-4203 
3092-4203 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Saint-Maurice 

3092-4229 
3092-4229 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Saint-Maurice 

3092-4237 
3092-4237 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Québec 

3092-4260 
3092-4260 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Québec 

3092-4278 
3092-4278 QUÉBEC INC. 1993 06 29 Québec 

3092-4377 
3092-4377 QUÉBEC INC. 1993 06 30 Québec 

3092-4393 
3092-4393 QUÉBEC INC. 1993 06 29 Drummond 

3092-4427 
3092-4427 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Chicoutimi 

3092-4435 
3092-4435 QUÉBEC INC. 1993 06 29 Québec 

3092-4443 
3092-4443 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Québec 

3092-4450 
3092-4450 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Québec 

3092-4468 
3092-4468 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Québec 
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3092-4484 
3092-4484 QUEBEC INC. 1993 06 29 Quebec 

3092-4500 
3092-4500 QUÉBEC INC. 1993 06 29 Chicoutimi 

3092-4518 
3092-4518 QUÉBEC INC. 1993 06 29 Chicoutimi 

3092-4534 
3092-4534 QUÉBEC INC. 199306 29 Québec 

3092-4542 
3092-4542 QUÉBEC INC. 1993 06 29 Québec 

3092-4625 
3092-4625 QUÉBEC INC. 1993 06 30 Québec 

3092-4641 
3092-4641 QUÉBEC INC. 1993 06 29 Québec 

3092-4666 
3092-4666 QUÉBEC INC. 1993 06 29 Aima 

3092-4674 
3092-4674 QUÉBEC INC. 1993 06 29 Aima 

3092-4716 
3092-4716 QUÉBEC INC. 1993 06 30 Québec 

3092-4724 
3092-4724 QUÉBEC INC. 1993 06 30 Montréal 

3093-1224 
3093-1224 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

• 

3093-1232 
3093-1232 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

3093-1315 
3093-1315 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Longueuil 

3093-1323 
3093-1323 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Mingan 

3093-1331 
3093-1331 QUÉBEC INC. 1993 0621 Uval 

3093-1349 
3093-1349 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Montréal 

'"<•• 

3093-1356 
3093-1356 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Iberville 

•• 

3093-1364 
3093-1364 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Longueuil 01 

3093-1372 
3093-1372 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Longueuil 
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3093-1414 
3093-1414 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Laval 

3093-1422 
3093-1422 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Bedford 

3093-1448 
3093-1448 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Longueuil 

3093-1455 
3093-1455 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Terrebonne 

3093-1463 
3093-1463 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Montréal 

3093-1505 
3093-1505 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Saint-François 

3093-1521 
3093-1521 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Terrebonne 

3093-1539 
3093-1539 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

3093-1562 
3093-1562 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

3093-1588 
3093-1588 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Iberville 

3093-1604 
3093-1604 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Longueuil 

3093-1620 
3093-1620 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Labette 

3093-1638 
3093-1638 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-1646 
3093-1646 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-1653 
3093-1653 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-1661 
3093-1661 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-1679 
3093-1679 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-1687 
3093-1687 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-1695 
3093-1695 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Montréal 

3093-1711 
3093-1711 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Montréal 
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3093-1729 
3093-1729 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Montréal 

3093-1737 
3093-1737 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Montréal 

3093-1745 
3093-1745 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Bedford 

3093-1752 
3093-1752 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Montréal 

3093-1786 
3093-1786 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Montréal 

3093-1828 
3093-1828 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-1851 
3093-1851 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Montréal 

3093-1869 
3093-1869 QUÉBEC INC. 1993 06 18 Montréal 

3093-1885 
3093-1885 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Terrebonne 

3093-1901 
3093-1901 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Abitibi 

3093-1919 
3093-1919 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Montréal 

3093-1935 
3093-1935 QUÉBEC INC. 199306 21 Québec 

3093-1943 
3093-1943 QUÉBEC INC. 199306 21 Montréal 

3093-1950 
3093-1950 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Montréal 

3093-1968 
3093-1968 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Montréal 

3093-1976 
3093-1976 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Mingan 

3093-1992 
3093-1992 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Labelle 

.i i 

3093-2008 
3093-2008 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Montréal > i 

3093-2024 
3093-2024 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Montréal 

3093-2040 
3093-2040 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Montréal 
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3093-2057 
3093-2057 QUÉBEC INC. 1993 0623 Saint-François 

3093-2065 
3093-2065 QUÉBEC INC. 1993 06 21 Saint-Hyacinthe 

3093-2073 
3093-2073 QUÉBEC INC. 19930621 Montréal 

3093-2081 
3093-2081 QUÉBEC INC. 199306 21 Longueuil 

3093-2149 
3093-2149 QUÉBEC INC. 1993 0621 Montréal 

3093-2172 
3093-2172 QUÉBEC INC 1993 06 21 Montréal 

3093-2180 
3093-2180 QUÉBEC INC 1993 0621 Saint-Hyacinthe 

3093-2198 
3093-2198 QUÉBEC INC 1993 06 21 Beauharnois 

3093-2206 
3093-2206 QUÉBEC INC 19930622 Rimouski 

3093-2214 
3093-2214 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Longueuil 

3093-2222 
3093-2222 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Abilibi 

3093-2248 
3093-2248 QUÉBEC INC. 19930622 Juliette 

3093-2255 
3093-2255 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Longueuil 

3093-2297 
3093-2297 QUÉBEC INC. 1993 0622 Longueuil 

3093-2305 
3093-2305 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Kamouraska 

3093-2313 
3093-2313 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Chicoutimi 

3093-2362 
3093-2362 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-2370 
3093-2370 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-2396 
3093-2396 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-2404 
3093-2404 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 
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3093-2412 
3093-2412 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-2420 
3093-2420 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-2446 
3093-2446 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-2453 
3093-2453 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-2479 
3093-2479 QUÉBEC INC. 1993 06 30 Montréal 

3093-2495 
3093-2495 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Montréal 

3093-2503 
3093-2503 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Joliette 

3093-2859 
3093-2859 QUÉBEC INC. 1993 0625 Montréal 

3093-2867 
3093-2867 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-2883 
3093-2883 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Joliette 

3093-2941 
3093-2941 QUÉBEC INC. 1993 06 22 Montréal 

3093-2966 
3093-2966 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

3093-2974 
3093-2974 QUÉBEC INC. 1993 0623 Montréal 

3093-2990 
3093-2990 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

3093-3006 
3093-3006 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Beauharnois 

3093-3014 
3093-3014 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Roberval 

3093-3022 
3093-3022 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

3093-3030 
3093-3030 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

3093-3048 
3093-3048 QUÉBEC INC. 1993 06 23 . Montréal 

3093-3055 
3093-3055 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 
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3093-3071 
3093-3071 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-3089 
3093-3089 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Rouyn-Noranda 

3093-3097 
3093-3097 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Longueuil 

3093-3105 
3093-3105 QUÉBEC INC. 1993 0625 Uval 

3093-3121 
3093-3121 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Rimouski 

3093-3139 
3093-3139 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Kamouraska 

3093-3147 
3093-3147 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-3154 
3093-3154 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-3162 
3093-3162 QUÉBEC INC. 1993 06 25 . Montréal 

3093-3170 
3093-3170 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-3188 
3093-3188 QUÉBEC INC. 1993 0625 Saint-François 

3093-3196 
3093-3196 QUÉBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-3212 
3093-3212 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Montréal 

3093-3220 
3093-3220 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Longueuil 

3093-3238 
3093-3238 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Longueuil 

3093-3246 
3093-3246 QUÉBEC INC. 1993 06 28 Terrebonne 

3093-3253 
3093-3253 QUÉBEC INC. 1993 0628 Montréal 

3093-3261 
3093-3261 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 

3093-3279 
3093-3279 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Terrebonne 

3093-3287 
3093-3287 QUÉBEC INC. 1993 06 23 Montréal 
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3093-3360 

3093-3360 QUÉBEC INC. 

3093-3378 

3093-3378 QUÉBEC INC. 

3093-3386 

3093-3386 QUÉBEC INC. 

3093-3394 

3093-3394 QUÉBEC INC. 

3093-3402 

3093-3402 QUÉBEC INC. 

3093-3444 

3093-3444 QUÉBEC INC. 

3093-3485 

3093-3485 QUÉBEC INC. 

3093-3493 

3093-3493 QUÉBEC INC. 

3093-3501 

3093-3501 QUÉBEC INC. 

3093-3519 

3093-3519 QUÉBEC INC. 

3093-3535 

3093-3535 QUÉBEC INC. 

3093-3550 

3093-3550 QUÉBEC INC. 

3093-3675 

3093-3675 QUÉBEC INC. 

3093-3691 

3093-3691 QUÉBEC INC. 

3093-3733 

3093-3733 QUÉBEC INC. 

3093-3758 

3093-3758 QUÉBEC INC. 

3093-3782 
3093-3782 QUÉBEC INC. 3093-3816 3093-3816 QUÉBEC INC. 3093-3824 3093-3824 QUÉBEC INC. 3093-3840 3093-3840 QUÉBEC INC. 

1993 06 23 

1993 06 23 

1993 06 23 

1993 06 23 

1993 06 23 

1993 06 25 

1993 06 23 

1993 06 23 

1993 06 25 

1993 06 25 

1993 06 25 

1993 06 28 

1993 06 25 

199306 25 

199306 25 

199306 25 

1993 06 25 

1993 0628 

1993 06 25 

1993 06 25 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Iberville 

Uval 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Trois-Rivières 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Richelieu 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Terrebonne 
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3093-3899 

3093-3899 QUÉBEC INC. 

3093-3907 

3093-3907 QUÉBEC INC. 

3093-4020 

3093-4020 QUEBEC INC. 

3093-4038 

3093-4038 QUÉBEC INC. 

3093-4079 

3093-4079 QUÉBEC INC. 

3093-4087 

3093-4087 QUÉBEC INC. 

3093-4285 

3093-4285 QUÉBEC INC. 

3093-4293 

3093-4293 QUÉBEC INC. 

3093-4319 

3093-4319 QUÉBEC INC. 

3093-4624 

3093-4624 QUÉBEC INC. 

3093-4665 

3093-4665 QUÉBEC INC. 

3093-4673 

3093-4673 QUÉBEC INC. 

3092-1985 

ABATTOIR ABITIBI INC. 

3092-4559 

ACCOMMODATION STOKE INC. 

3093-1265 

ACIER DES PRÉS INC. 

3093-1794 
L'AGENCE D'INVESTISSEMENT ET DE 
MANAGEMENT INTERNATIONAL AQUIM INC. 
3092-4765 

AGENTECH SERVICES INC. 3092-4351 AGRI-TREPAN INC. 3093-3881 ALIMENTATION BELLE AVANCE INC. 

1993 06 28 

1993 0628 

199306 28 

1993 06 28 

1993 06 28 

1993 06 28 

1993 06 28 

1993 06 28 

1993 06 28 

1993 06 28 

1993 06 29 

1993 06 28 

1993 06 22 

1993 06 18 

1993 06 23 

1993 0621 

1993 0629 

1993 0621 

1993 06 25 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Saint-François 

Montréal 

Mingan 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Joliette 

Abitibi 

St-François 

Terrebonne 

Montréal 

Québec 

Richelieu 

Saint-Hyacinthe 
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3092-4245 

ALUMINIUM MATHIEU & NOREAU INC. 

3093-1893 

ALUMINIUM R.M. INC. 

3090-9139 

AMB1ANTECH INC. 

3092-2611 

L'ATELIER DU VIN C.F.B. INC. 

3092-4963 
LES ATELIERS D'USINAGE DUCHESNE & 
MASSICOTTE INC. 
3092-4294 
AUTOBUS YVES RACINE INC. 
3093-2032 
AUTOGIRO INC. 
3093-3543 
AUTOMOTEUR M.M.R. INC. 
M.M.R. AUTOMOTIVE INC. 
3093-3469 

A. CHARRON RÉNOVATION INC. 

3092-2264 

A. J. S. PROMOTION INC. 

3093-1430 

BACKGROUND INC. 

3093-1760 
BALANCE ÉLECTRONIQUE DE CAMION R.T. 
(INTERNATIONAL) INC. 
3090-9865 
BELLE-RIVE RÉCUPÉRATION 
ENVIRONNEMENTALE INC. 
3093-3766 

BERTRAND ÉLECTRIQUE INC. 

3092-1571 

BÉTON G.L.M.R. (1993) INC. 

3092-3015 
BOISVERT ET HAMEL ESCOUADE ÉLECTRIQUE 
INC. 
3090-8891 
BOULANGERIE ANNECY INC. 
ANNECY BAKERY INC. 
3093-3329 
LES BOUTIQUES YOLIDI INC. 

19930628 

1993 0621 

1993 0617 

1993 06 22 

1993 06 30 

1993 07 01 

1993 06 22 

1993 06 25 

1993 06 23 

199306 29 

1993 06 21 

1993 06 18 

1993 06 23 

1993 06 25 

1993 0618 

1993 06 23 

1993 0617 

1993 06 23 

Québec 

Terrebonne 

Terrebonne 

Bedford 

St-Maurice 

Québec 

Montréal 

Mingan 

Montréal 

Québec 

Terrebonne 

Chicoutimi 

Richelieu 

Montréal 

Baie-Comeau 

Drummond 

Montréal 

Drummond 
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3092-2447 
CACOLAC AMÉRIQUE LTÉE 

3092-0847 
CALOUJAK INC. 

3092-1654 

CENTRE D'ORDINATEURS CHICOUTIMI INC. 

3093-3410 

CENTRE INFO-COMPTABLE G.I.C. INC. 

3090-9766 
LES CÉRAMIQUES SAMCO INC. 
SAMCO CERAMICS INC. 
3090-9725 

CHAMII ALIMENTATION INC. 

3090-8933 

CHRISTOPHER UMECKI INC. 

3093-1513 
CLINIQUE DE PHYSIOTHÉRAPIE LA SARRE 
INC. 
3093-3428 

CLUB DE TIR ST-MATHIAS INC. 

3090-4775 

CLUB MINIMAX INC. 

3090-9519 

COIFFURE L1Z-ANN INC. 

3092-4211 

LE COIN DU PLONGEUR ESC INC. 

3090-4692 

COMME UNE RACINE INC. 

3090-9758 

COMMUNICATIONS ROUSSILLON INC. 

3092-4021 

COMPRESSEURS LGAIR INC. 

3093-2230 

CONFECTION SING HONG INC. 

3093-2321 

CONFECTION SO GI MA INC. 

3092-4526 CONSTRUCTION HUGUES RICHER INC. 3093-1844 CONSTRUCTION POLARE INC. 

1993 0621 

1993 0618 

1993 06 21 

1993 0623 

1993 06 22 

1993 0618 

1993 0617 

1993 06 23 

1993 06 25 

1993 0622 

1993 0621 

1993 0628 

1993 0617 

1993 06 21 

1993 0618 

1993 06 22 

1993 0621 

1993 0621 

1993 06 23 

Québec 

Terrebonne 

Chicoutimi 

Montréal 

Terrebonne 

Uval 

Montréal 

Abitibi 

Saint-Hyacinthe 

Longueuil 

Roberval 

Baie Comeau 

Bedford 

Longueuil 

Frontenac 

Montréal 

Richelieu 

Terrebonne 

Montréal 
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3090-7661 

CONSTRUCTION P.A. PLOUFFE INC. 

3090-9279 

CONSTRUCTION SERGE LEBLANC INC. 

3090-8313 

CONSTRUCTION TROIS C. INC. 

3092-4047 

CONSTRUCTION & RÉNOVATION CHOUINARD 
INC. 
3093-1281 
CONSTRUCTIONS J.C. GODIN INC. 
J.C. GODIN CONSTRUCTIONS INC. 
3090-9212 
CONSULTANT CHEVAL GLORIEUX INC. 
GLORIOUS HORSE CONSULTANT INC. 
3090-9733 
CONSULTANT EN TRANSPORT ET LOGISTIQUE 
(ID) INC. 

3093-3063 

LES CONSULTANTS ENVIRO B.B.B. INC. 

3093-1471 

CONSULTATION.ORIENTATION.FORMATION DES 
ADULTES C.O.F.A. INC. 
3092-4328 

LES CONTENEURS G.L.T. INC. 

3093-1984 
CORPORATION DOWNS RACHLIN & MARTIN 
DOWNS RACHLIN & MARTIN CORPORATION 
3092-4302 

CORPORATION IMMOBILIÈRE PIZZA PIZZ INC. 

3093-1547 

CORPORATION JMS BRAVO (1993) INC. 
JMS BRAVO CORPORATION (1993) INC. 
3090-9147 

COUVREURS VÉZINA ET FILS INC. 

3093-2107 

CRÉATION SCOOP INC. 

3090-4726 

CRÉATIONS RIGOLO MONDO INC. 

3092-0854 
LA CUISINIÈRE INC. 

1993 06 18 

1993 06 18 

199306 18 

1993 06 23 

1993 06 28 

1993 06 17 

1993 06 21 

1993 06 25 

1993 06 30 

1993 0621 

1993 06 22 

1993 06 29 

1993 0623 

1993 0617 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 07 01 

Joliette 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montmagny 

Pontiac 

Montréal 

Laval 

Beauharnois 

Montréal 

Beauce 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Terrebonne 

Bedford 

Montréal 

Joliette 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, rf 30 3 1 6 3 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3092-4492 

DÉCOR EN FLEURS L.R. INC. 

3092-1795 

DÉLICES PATTAYA INC. 

3090-9154 

DISCOTHÈQUE MOBILE FANTASIA INC. 

3090-9246 

DISTRIBUTION A.B.R. INC. 

3092-1605 

DISTRIBUTION CRUSTACÉS GASPÉSIENS INC. 

3090-9824 

DISTRIBUTION PRINCE C. POR A. INC. 

3093-1596 

DISTRIBUTION R.C.I. INC. 

3093-3857 

LES DISTRIBUTIONS GILLES CAISSY INC. 

3093-1257 

DO RÉ MI MARKETING INC. 

3090-7356 

DROLET MACHINERIE INC. 

3093-3451 

ÉBÉNISTERIE TORANI INC. 

3093-3865 

ÉCOLE DE PLONGÉE CPAS INC. 

3093-2099 

ÉDITIONS DE CASTELNAU LTÉE 

3092-1761 

LES ÉDITIONS MAGAZINE LUMIÈRE INC. 

3092-1589 

ENTREPRISE EN ÉLECTRICITÉ 
MICHEL GUIMONTINC. 
3092-4583 
LES ENTREPRISES ALAIN ET JEAN LACHAR1TÉ 
INC. 
3092-1639 

LES ENTREPRISES FILLION & FILS INC. 3092-0870 LES ENTREPRISES FORESTIÈRES D. ET C. BORGIA INC. 3090-9873 LES ENTREPRISES FRANK FEITH JR., INC. 

1993 06 28 

1993 06 23 

1993 06 17 

1993 0618 

1993 06 21 

1993 06 22 

1993 0623 

1993 06 25 

1993 06 23 

1993 06 17 

1993 06 23 

1993 06 25 

1993 06 21 

1993 06 22 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 06 17 

1993 06 21 

1993 06 23 

Mingan 

Québec 

Longueuil 

Laval 

Gaspé 

Montréal 

Kamouraska 

Bonaventure 

Montréal 

Drummond 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Québec 

Trois-Rivières 

Bedford 

Québec 

Longueuil 



3 1 6 4 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993.125e année, rf 30 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3092-4195 

ENTREPRISES G J. ROY INC. 

3090-9394 

LES ENTREPRISES MARVEY INC. 

3093-2263 

LES ENTREPRISES MECA INC. 

3093-1406 

LES ENTREPRISES PRO-MATH INC. 

3093-4103 

LES ENTREPRISES ROBERT SCHERRER INC. 

3093-2115 

LES ENTREPRISES TRJDEA INC. 

3093-2800 

ENTRETIEN URUGUAY INC. 

3093-3725 

ÉPICERIE CHERY & DODIER INC. 

3092-4104 

LES ÉQUIPEMENTS CRÉPEAU INC. 

3093-3873 

EXCURSIONS DE PLONGÉE CPAS INC. 

3090-9261 

FERME DE LA BOUVEDIÈRE INC. 

3093-2487 

FERME DESLAINS INC. 

3092-4567 

FERME DU FJORD INC. 

3092-1696 

FERME DU PALAIS INC. 

3092-4344 

FERME FRONTIÈRE INC. 

3092-4419 

FERME GEOMARMI INC. 

3093-4681 

FERME GÉRALD GOYETTE & FILS INC. 3090-9972 FERME HUARD GARIÉPY & FILS INC. 3092-1647 FERME J. VEILLETTE INC. 3092-2199 FERME MARJALA INC. 

1993 06 28 

1993 0617 

1993 06 22 

1993 06 22 

1993 0628 

1993 0621 

1993 06 22 

1993 06 25 

1993 06 25 

1993 0625 

1993 06 18 

1993 06 28 

1993 06 30 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 06 29 

1993 06 29 

1993 06 18 

1993 06 21 

1993 06 25 

Saint-Hyacinthe 

Richelieu 

Terrebonne 

Laval 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Richelieu 

Montréal 

Iberville 

Trois-Rivières 

Chicoutimi 

Montmagny 

Montmagny 

Québec 

Joliette 

Joliette 

Trois-Rivières 

Montmagny 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, n" 30 3 1 6 5 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3092-1670 
FERME R.F. GAGNON INC. 1993 0621 Montmagny 

3093-2164 
LES FERMES PIERRE VOGHELL INC. 1993 06 21 Saint-Hyacinthe 

3090-7703 
FERPLAST INC. 1993 0618 Montréal 

3092-1357 
FERTILISATION DE PELOUSE JEAN-MARC 
MASSÉ INC. 

1993 06 21 Québec 

3093-3337 
FINITION DE PLANCHERS LAVALLÉE INC. 1993 0623 Joliette 

3092-4286 
LES FORESTERIES SAINT-AMANT ET FRÈRES INC. 1993 06 29 Saint-Maurice 

3089-5213 
GARAGE CARON ROUILLARD INC. 1993 06 18 Saint-François 

3093-2123 
GARAGE JULIEN PERREAULT INC. 1993 0621 Saint-Hyacinthe 

3093-3113 
GARANTIEBEC INC. 1993 06 25 Montréal 

3093-4095 
GASTREM(1993) INC. 1993 06 28 Montréal 

3093-3204 
GESTION 3 M.S. INC. 1993 06 28 Montréal 

3092-2595 
GESTION ANDRÉ CHAREST INC. 1993 0621 St-François 

3090-9808 
GESTION BÉLAND ET BÉLAND INC. 1993 06 22 Kamouraska 

3092-2207 
GESTION B.J.S. ARSENEAU INC. 1993 06 28 Gaspé 

3092-1803 
GESTION CABS INC. 1993 0618 Beauce 

3093-1778 
GESTION CLEMI VARENNES INC. 1993 0621 Richelieu 

3092-0995 
GESTION CRÈME-GLACÉE INC. 1993 06 23 Québec 

3092-1316 
GESTION C.Q. INC. 1993 0618 Québec 
C.Q. HOLDING INC. 



3 1 6 6 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, if 30 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3093-4046 
GESTION DE CRÉDIT ET AGENCE DE 
RECOUVREMENT UNIVERSEL INC. 
UNIVERSAL CREDIT MANAGEMENT AND 
COLLECTION AGENCY INC. 

3092-4070 

GESTION ÉRIC BOISVERT INC. 

3093-1810 

GESTION FRANCINE HÉON INC. 

3092-4013 

GESTION K.E.N. - Gl INC. 

3093-2982 

GESTION MAICOTEL INC. 

3092-1332 

GESTION M. POTVJN INC. 

3090-8701 

GESTION SERGE DUBOIS INC. 

3092-1399 

GESTION SERGE ROB1LLARD INC. 

3092-4310 

GESTION SYLAR INC. 

3093-2347 

GESTION TRIUMVIRAT P.L.G. INC. 

3092-2397 

LES GESTIONS AL-BRO INC. 

3092-4336 

LES GESTIONS M L J R INC. 

3093-1208 

LES GESTIONS RICHARD B. BOUDREAULT INC. 

3093-3832 

LE GOLF DES LACS INC. 

3090-9204 

GOSSELIN ET ASSOCIÉS COMMUNICATIONS 
STRATÉGIQUES INC. 
3093-2461 

GRAFITO GRAPHIQUE INC. 

3092-1779 GROUPE Gl-TA-NE INC. 3092-1373 LE GROUPE NORM INC. 

1993 06 28 

1993 06 25 

19930622 

1993 06 23 

1993 06 25 

1993 0618 

1993 0617 

1993 06 17 

1993 06 25 

1993 06 23 

1993 06 29 

1993 06 22 

1993 06 22 

1993 06 25 

1993 06 17 

1993 06 25 

1993 06 22 

1993 0617 

Terrebonne 

Québec 

Longueuil 

Québec 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Montréal 

T r o i s - R i v i è r e s 

Montréal 

Québec 

Aima 

Longueuil 

Bedford 

Montréal 

Montréal 

Beauce 

Montmagny 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, tf 30 3 1 6 7 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3093-2339 

LE GROUPE PROCAR INC. 

3092-1845 

GROUPE VABBTEK INC. 

3093-1497 

HOMÉOPATHIE LAURENTIDES INC. 

3093-2388 

HORIZON UNI VERT INC. 

3090-9840 

IMMEUBLES C.H.I.M. LTÉE 

3090-9402 

LES IMMEUBLES LES ASSOCIÉS. COURTIERS 
INDÉPENDANTS INC. 
3090-8214 

LES IMMEUBLES L.M. TINK LTÉE 

3092-4591 

IMPRIMERIE GRAVONIC INC. 

3093-4335 
INDUSTRIE INTERNATIONALE SUN RAISE 
CANADA INC. 
INDUSTRY INTERNATIONAL SUN RAISE 
CANADA INC. 
3093-4129 

LES INDUSTRIES VLTRONIX INC. 

3093-2354 

INNOVOX MICROCIRCUIT INC. 

3093-2131 

LES INSTALLATIONS ST-ANICET INC. 

3093-4632 

INSTITUT D'IMPLANTOLOGIE BUCCALE ET 
MAX1LOFACIALE DE MONTRÉAL INC. 
3093-1612 
INTER GLOBE GRAPHIQUE INC. 
INTER GLOBE GRAPHIC INC. 
3090-6531 

LES INVESTISSEMENTS MANSOURI INC. 

3093-4301 
JEAN DESROSIERS AUTOMOBILE INC. 
3093-4640 
JECCI INC. 
3090-9287 
JETS DE SABLE SAHARA INC. 

1993 06 23 

1993 06 23 

1993 06 22 

1993 06 25 

1993 06 23 

1993 06 28 

1993 06 16 

1993 07 01 

1993 06 29 

1993 06 29 

1993 06 23 

1993 06 21 

1993 06 28 

1993 06 23 

1993 06 17 

1993 06 28 

1993 06 28 

1993 06 18 

Terrebonne 

Québec 

Terrebonne 

Longueuil 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Trois-Rivières 

Montréal 

Drummond 

Montréal 

Beauharnois 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Montréal 

Beauharnois 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3090-8685 
JM FILMS INC. 

3093-3352 
JOE NUCC10INC. 

3092-4708 

J.O. ALLEN INDUSTRIES INC. 

3090-9857 

J.N INSTALLATION INC. 

3093-2826 

LA COMPAGNIE DE GESTION SUPERCO INC. 
SUPERCO MANAGEMENT COMPANY INC. 
3090-4718 

LABORATOIRE D'OPTIQUE LAFONTAINE INC. 

3092-4575 
LES ENTREPRISES VIMAX INC. 
3093-1307 
LURIA INC. 
3092-4252 

L.D.D.L. TECHNOLOGIE INC. 

3093-1877 

L'ENTRE-OEUFS INC. 

3090-9196 

MACHINERIE MAGOG INC. 

3092-4120 

MADO ET JACQUES MCISAAC INC. 

3092-1852 

LA MAISON LONGUE INC. 

3092-2066 

MANOIR SUR LE CAP INC. 

3093-3683 
MAURICE DESORMEAUX REG RATTIER 
FERRAILLEUR CONSTRUCTION ET DÉMOLITION 
INC. 
3092-1738 

MESSAGERIES "LONGANIME" INC. 

3090-4700 

LES MEUBLES ÉVASION INC. 

3093-2511 

MINI-CENTRALES DE L'EST INC. 

3093-2529 
MON JOLI MOTEL (1993) INC. 

19930617 

19930623 

19930625 

19930623 

1993 0623 

1993 06 17 

19930622 

1993 0621 

19930628 

1993 0618 

1993 06 17 

1993 0625 

1993 06 23 

1993 06 23 

1993 0625 

1993 06 21 

1993 06 17 

19930628 

1993 0629 

Montréal 

Uval 

Beauce 

Terre bonne 

Montréal 

Terrebonne 

St-Fnmçoi$ 

La belle 

Montréal 

Longueuil 

Saint-François 

Montmagny 

Québec 

Québec 

Joliette 

Québec 

Trois-Rivières 

Saint-Hyacinthe 

Rimouski 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, rf 30 3169 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3090-9451 

MONIQUE BEAUDRY INC. 

3093-1570 

MPF TRANSPORT INC. 

3092-0938 

MULTIPRO PIÈCES DE CARROSSERIE INC. 

3090-6598 
M. JOBIN TRANSPORT INC. 
3090-8974 
NICOLAS V1É INC. 
3092-1837 

NORMANDE COUTURE, SEXOLOGUE INC. 

3090-8958 

NORTH AMERICA VISION INC. 

3093-3303 

LA PAUSE CAFÉ S.D. INC. 

3092-2249 
PAVILLON V. AUDET INC. 
3093-2438 
PETRA LTÉE 
PETRA LTD. 
3092-2082 

PÉTROLES MÉTROBEC INC. 

3090-8735 
PHYSIOTHÉRAPIE BIOKIN INC. 
3090-9378 
PHYSIX INC. 
3090-7687 

PIERRE ROY RADIATEUR INC. 

3090-9881 

PILE INFORMATIQUE INC. 

3092-4062 

PLACE M. TANGUAY INC. 

3090-8941 
PLACEMENTS DELA VOIE INC. 
DELA VOIE HOLDINGS INC. 
3092-4658 

LES PLACEMENTS J.A. GUILBAULT INC. 

3093-2156 
PLACEMENTS MARL1ER INC. 

1993 06 17 

1993 06 23 

1993 0618 

1993 06 18 

1993 06 17 

1993 06 23 

1993 06 17 

1993 06 23 

1993 06 28 

1993 06 29 

1993 06 23 

1993 06 23 

1993 0617 

1993 06 18 

1993 0623 

1993 06 25 

1993 06 17 

1993 06 21 

1993 06 21 

Joliette 

Laval 

Drummond 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Beauce 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montmagny 

Montréal 

Montmagny 

Québec 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Beauhamois 



3 1 7 0 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juiHet 1993,125e amie, rf 30 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3090-9188 
PORTES STC INC. 

3092-4179 

PRODÉCOR S.V. INC. 

3093-1489 

LES PRODUCTIONS PAMA INC. 

3093-3295 
LES PRODUITS ACCURATE INC. 
ACCURATE PRODUCTS INC. 
3093-1273 
PROMOTIONS JEAN-CLAUDE GAONON INC. 
3090-9352 
PROTEKCELL INC. 

3092-1621 

PRO-MODE CO-JO INC. 

3093-1240 

PUB ST-PATRICK (1993) INC. 

3090-9980 

QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC. 

3090-8776 

RADIATEUR L.C. INC. 

3090-9436 

REMBOURRAGE LIMA INC. 

3093-1216 

RÉNOVATIONS DARTEC INC. 

3093-3527 
RÉNOVATIONS DOMICILIAIRES DE MATANE 
INC. 
3090-6549 

RÉSIDENCE FUNÉRAIRE ROBERVAL INC. 

3093-2842 

LES RESSOURCES ONLINE INC. 

3093-4061 

RESTO-CAS1NO INC. 

3092-4005 

RESTO-RAPIDE ST-JEAN INC. 

3093-1380 

RE/MAX LONGUEUIL L.T. INC. 

3092-1217 ROCHER (PRÉPARATION) INC. 

1993 0617 

1993 06 25 

1993 0622 

1993 06 23 

1993 0625 

1993 06 17 

1993 0621 

1993 06 23 

1993 06 21 

1993 0625 

1993 0617 

1993 06 23 

1993 0625 

1993 06 17 

1993 06 25 

1993 0629 

1993 06 23 

1993 06 22 

1993 06 16 

Chicoutimi 

Montmagny 

Montréal 

Richelieu 

Uval 

Uval 

Gaspé 

Terrebonne 

Iberville 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Rimouski 

Roberval 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Longueuil 

Rouyn-Noranda 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, n' 30 3171 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3092-2629 

R.S. INFORMATIQUE INC. 

3093-4111 

S AINT-H IL AI RE & GIGUÈRE INC. 

3093-1398 

SCIERIE HUMQUI INC. 

3092-2306 

SCIERIE ST-ANSELME INC. 

3093-3808 

LES SECRÉTARIATS L. GAUTHIER G. INC. 

3092-1829 

SÉCURITÉ S.B. INC. 

3093-3790 

SERVICE DE CHAUFFEURS G.L. INC. 

3093-2875 

LES SERVICES BERGAM INC. 

3090-8750 

SERVICES DE CONSULTATION PIJ1MS INC. 

3090-8222 

SERVICES D'ASSURANCE P.CHOUINARD INC. 
P.CHOUINARD INSURANCE SERVICES INC. 
3093-4327 
LES SERVICES D'HYGIÈNE DENTAIRE RIENDEAU 
ET DROUIN INC. 
3092-4138 

SERVICES DOUTILLAGE MATHIEU INC. 

3093-4004 

LES SERVICES FINANCIERS GABRIEL BLAIN INC. 

3093-1554 

SERVICES FORESTIERS PRO.A.R.A. INC. 

3093-2289 

SOCIÉTÉ DE MULTI-CESTION MRB INC. 

3093-4053 

LA SOCIÉTÉ DES LOTERIES VIDÉO DU QUÉBEC 
INC. 
3092-1324 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DENIS GENDRON INC. 

3093-3774 SPÉCIALISTE DU DOLLAR INC. 3090-8230 SPEQG.I.E. INC. 

19930618 

1993 06 29 

1993 0622 

1993 06 25 

199306 28 

1993 0618 

1993 06 25 

19930625 

1993 06 25 

1993 0616 

1993 06 28 

1993 06 25 

1993 06 28 

1993 0623 

1993 07 01 

1993 06 29 

1993 06 18 

1993 06 25 

1993 06 17 

Roberval 

Montréal 

Rimouski 

Québec 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Beauce 

Longueuil 

Longueuil 

Longueuil 

Montréal 

Québec 

Uval 

Montréal 



3 1 7 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, n" 30 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3093-1802 

SPIRALE DESIGN COMMUNICATIONS INC. 

3093-1703 

SYSTÈMES INFORMATIQUES À BASE DE 
CONNAISSANCES SIBACO INC. 
3093-2016 
TELESENSE RÉSIDENTIEL INC. 
TELESENSE RESIDENTIAL INC. 

3093-4699 
LE TEMPS D'ARRET INC. 

3093-2834 
TOUVERRE INC. 

3093-4657 

TRANSPORT 523 INC. 

3093-1927 

TRANSPORT MARCO PELLETIER INC. 

3093-2818 

TRANSPORT YVES DANIS INC. 

3090-9428 

TRIBOLOGIE 2000 INC. 

3092-1993 

TROUSSES DE PREMIERS SOINS GM INC. 
GM FIRST AID KITS INC. 
3093-1299 

TURBO VENTILATION INC. 

3093-3477 

LES VERGERS DE LA COLLINE INC. 

3092-4369 

VIDÉO DU LAC G.R.B. INC. 
3092-1886 
VITRI-DÉCOR INC. 
3092-4930 

VOUS CHERCHEZ DU TRAVAIL INC. 

3092-4054 
Y. THIBODEAU INC. 5113 

1993 06 21 

1993 06 28 

1993 06 22 

1993 06 29 

1993 06 25 

1993 06 28 

1993 0621 

1993 06 22 

1993 06 17 

1993 06 22 

1993 06 25 

1993 06 23 

1993 06 21 

1993 0625 

1993 06 30 

1993 06 23 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Richelieu 

Chicoutimi 

Joliette 

Beauharnois 

Terrebonne 

Saint-Hyacinthe 

Saint-François 

Jolictte 

Bedford 

Terrebonne 

Beauce 

Québec 

Montmagny 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, n" 30 3173 

Délivrance d 'un certificat de continuation 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de Date de Nouvelle dénomination 

constitution continuation sociale s'il y a lieu 

1635-3195 

AUTOBUS PAUL LE JEUNE INC. 1979 04 09 

1175-9818 

BOUCHERIE LE BOEUF INC. , 1968 05 21 

1504-0900 

BOUTIQUE DU SKI D'OR INC. 1976 07 23 

1246-5589 

CINÉ ENTREPRISE JOLIETTE LIMITÉE 1965 03 23 1209-7838 

DE CASTRIS SERVICE CENTRE INC. 1970 09 28 

1635-8665 

LES ENTREPRISES CLABO INC. 1979 04 30 

1355-0108 

LES ENTREPRISES CRÊTE INC. 1974 03 19 

1504-9968 

ENVIRONNEMENTS EXTÉRIEURS DYNAMIQUE 1976 09 16 
INC. 
1339-8482 

FERME BARIL & FRÈRE INC. 1973 09 26 

1133-7219 

J.A. VINCENT & FILS INCORPORÉ 1957 12 13 

I184-4776 

LUDGER BOUCHARD INC. 1966 03 10 

1479-5876 

MARTIN BÉLANGER INC. 1977 07 15 

1115-5579 

MORTON GAVENTA INC. 1966 02 04 

1266-7085 

LES PAVAGES 1ACONO ET FRÈRES INC. 1972 02 14 

1633-5242 

TENNIS PLUS INC. 1979 02 09 
I 

1464-4850 
LES VÊTEMENTS DE CUIR ORIGINAUX 1976 01 30 
V.M. INC. 

1993 06 30 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 06 25 

1993 06 18 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 06 21 

1993 06 18 

1993 06 22 

1993 06 21 

1993 06 14 

1993 06 23 

1993 06 23 

1993 06 30 

1993 05 25 

CINE-ENTREPRISE JOLIETTE 
LTÉE 

5114 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 



3 1 7 4 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, rf 30 

Délivrance d 'un certificat de fusion 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale des 
compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

3089-5056 
3089-5056 QUÉBEC INC. 2732-5299 QUÉBEC INC. 

2431-3603 QUÉBEC INC. 
1993 07 01 Rimouski 

3092-4401 
3092-4401 QUÉBEC INC. 2732-9275 QUÉBEC INC. 

2859-4810 QUÉBEC INC. 
1993 06 28 Terrebonne 

3092-4773 
AUTOBUS R. AUDET INC. AUTOBUS R. AUDET INC. 

AUTOBUS A. & G. INC. 
1993 07 01 Charlevoix 

3092-4690 
AUTOCAR SAGAMIE INC. AUTOCAR SAGAMIE INC. 

AUTOCAR DU FJORD INC. 
1993 07 01 Aima 

3092-4617 
BLACKBURN & BLACKBURN INC. 2946-3387 QUÉBEC INC. 

BLACKBURN & BLACKBURN INC. 
1993 07 01 Chicoutimi 

3092-1365 
CIMENT QUÉBEC INC. CIMENT QUÉBEC INC. 

ESSROC QUÉBEC INC. 
1993 0621 Québec 

3092-4476 
CONSULTANTS JEAN LAFRANCE INC. CONSULTANTS JEAN LAFRANCE INC. 

LES DISTRIBUTIONS SYLRIC INC. 
1993 06 28 Saint-Maurice 

3092-4682 
DENIS & F1LTEAU LTÉE 

3089-9108 
DÉPANNEUR 35-30 INC. 

DENIS & FI LTE AU LTÉE 
3092-4088 QUÉBEC INC. 

DÉPANNEUR 35-30 INC. 
DANIEL CUSIN & ASSOCIÉS INC. 

1993 06 29 Québec 

1993 06 01 Québec 

3092-4609 
GARDERIE, PRÉ-MATERNELLE ET 
MATERNELLE MILLE FLEURS INC. 

GARDERIE PRE-MATERNELLE ET 
MATERNELLE MILLE FLEURS INC. 
3092-1712 QUÉBEC INC. 

1993 07 01 Québec 

3092-2389 
H.P. GILBERT & FILS INC. 2156-9363 QUÉBEC INC. 

H.P. GILBERT & FILS INC. 
1993 07 01 Beauce 

3092-4849 
LES IMMEUBLES M.C.B. INC. LES IMMEUBLES M.C.B. INC. 

2946-3627 QUÉBEC INC. 
1993 07 01 Chicoutimi 

3092-2173 
LAROUCHE REMORQUAGE INC. LAROUCHE REMORQUAGE INC. 

2742-8887 QUÉBEC INC. 
1993 07 01 Québec 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale des 
compagnies fusionnées 

Date de District ' 
fusion judiciaire 

3092-1381 
LOCATION OARAOE LAGUE LTÉE LOCATION OARAOE LAGUE LTÉE 

LES AUTOBUS SCOLAIRES P.E. LAGUE 
INC. 

1993 06 26 Longueuil 

3092-2017 
M. PÉPIN AUTOMOBILE INC. M. PÉPIN AUTOMOBILE INC. 

2149-3697 QUÉBEC INC. 
1993 09 01 Trois-Rivières 

3092-4856 
PATATE ST-AMBROISE PROPUR INC. LA PATATE ST-AMBROISE INC. 

PROPUR INC. 
GESTION B.V.D. INC 

1993 07 01 Chicoutimi 

3092-4740 
LES PLACEMENTS JACQUES 
BARRETTE INC 

1231-4266 QUÉBEC INC 
2962-6793 QUÉBEC INC. 

1993 07 01 Québec 

5115 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d ' u n certificat de modification 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1841-9051 
1841-9051 QUÉBEC INC. 1980 12 23 1993 05 26 du district: Montréal 

2149-5460 
2149-5460 QUÉBEC INC. 1982 12 23 1993 06 22 du capital-actions 

2415-4320 
2415-4320 QUÉBEC INC. 1986 04 14 1993 06 25 du capital-actions 

des dispositions 

2545-1337 
2545-1337 QUÉBEC INC. 1987 12 29 1993 06 18 de la dénomination sociale: 

CITE-TECH CONSTRUCTION INC. 

2618-9928 
2618-9928 QUÉBEC INC 1988 05 24 1993 05 25 du district: Saint-Maurice 

2624-5548 
2624-5548 QUÉBEC INC. 1988 09 29 1993 06 29 de la dénomination sociale: 

TEK PUBLICITÉ CONSEIL INC. 

2624-5548 
2624-5548 QUÉBEC INC. 1988 09 29 1993 06 29 du district : Longueuil 

2635-0074 
2635-0074 QUÉBEC INC. 1989 02 06 1993 06 18 de la dénomination sociale: 

G E S T I O N PIB I N C . 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2638-9825 
2638-9825 QUÉBEC INC. 1989 02 13 1993 06 22 du district: Joliette 

2845-5889 
2845-5889 QUÉBEC INC. 1990 10 29 1993 06 21 de la dénomination sociale: 

GESTION G.C.E. INC. 

2846-8387 
2846-8387 QUÉBEC INC. 1990 11 19 1993 0621 de la dénomination sociale: 

AMUSEMENTS J.P. BEAUCHAMP 
INC. 

2848-2966 
2848-2966 QUÉBEC INC. 199012 20 199306 18 de la dénomination sociale: 

CHARLES MARTIN 
CONSTRUCTION INC. 

2853-4493 
2853-4493 QUÉBEC INC. 1991 02 20 1993 06 18 du district: Terrebonne 

2854-7644 
2854-7644 QUÉBEC INC. 1991 03 28 1993 06 17 de la dénomination sociale: 

ABL COMMUNICATIONS 
(1993) INC. 

2859-8050 
2859-8050 QUÉBEC INC. 1991 06 28 1993 06 22 du district: Hull 

2862-7156 
2862-7156 QUÉBEC INC. 1991 08 06 1993 06 17 du capital-actions 

2862-7784 
2862-7784 QUÉBEC INC. 1991 08 09 1993 06 21 du district: Montréal 

2865-3061 
2865-3061 QUÉBEC INC. 1991 09 30 1993 06 17 de la dénomination sociale: 

LES BOIS A. MORISSETTE INC. 

2866-2534 
2866-2534 QUÉBEC INC. 1991 09 27 1993 06 18 de la dénomination sociale: 

OESTION AG-MIRINC. 

2950-5021 
2950-5021 QUÉBEC INC. 1992 03 09 1993 0618 du district: Montréal 

2953-1290 
2953-1290 QUÉBEC INC. 199204 02 199306 21 de la dénomination sociale: 

DESCO STRATÈGES 
CONSEILS INC. 

2960-5797 
2960-5797 QUÉBEC INC. 199208 20 1993 06 22 de la dénomination sociale: 

TC1 CONCEPT INC. 
du district: Québec 

2960-9229 
2960-9229 QUÉBEC INC. 199208 31 1993 06 21 du district: Longueuil 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2960-9252 
2960-9252 QUÉBEC INC. 1992 08 31 1993 06 23 du district: Saint-François 

2960-9468 
2960-9468 QUÉBEC INC. 1992 08 31 1993 0623 du district: Saint-François 

2961-6588 
2961-6588 QUÉBEC INC. 1992 0921 1993 06 16 du district: Montréal 

2962-0184 
2962-0184 QUÉBEC INC. 1992 09 29 1993 0618 du district: Saint-François 

2969-6614 
2969-6614 QUÉBEC INC. 1993 02 04 1993 06 16 de la dénomination sociale: 

ALIMENTS DE QUALITÉ 
S.B. COMPAGNIE DE 
COMMERCE LTÉE 
QUALITY FOODS S.B. TRADING 
COMPANY LTD. 

2969-7794 
2969-7794 QUÉBEC INC. 1993 02 08 1993 06 18 du district: Bedford 

2971-4706 
2971-4706 QUÉBEC INC. 1993 01 14 1993 0604 de la dénomination sociale: 

DOMAINE LES RIVIÈRES INC. 

2971-4722 
2971-4722 QUÉBEC INC. 1993 01 14 1993 0604 de la dénomination sociale: 

LES TERRASSES SEIGNEURIALES 
INC. 

2971-4748 
2971-4748 QUÉBEC INC. 199301 14 1993 06 04 de la dénomination sociale: 

PLACE BONAVENTURE (T.R.) INC. 

2971-4763 
2971-4763 QUÉBEC INC. 199301 14 199306 04 de la dénomination sociale: 

PLACE DU CENTRE (T.R.) INC. 

2972-6601 
2972-6601 QUÉBEC INC. 1993 23 02 1993 0604 de la dénomination sociale: 

CARREFOUR INDUSTRIEL 
TROIS-RIVIÈRES INC. 

29734035 
2973-4035 QUÉBEC INC. 1993 03 30 1993 06 30 de la dénomination sociale: 

AMUSEMENTS JACK MASSON 
INC. 

2973-8556 
2973-8556 QUÉBEC INC. 1993 0407 199306 28 de la dénomination sociale : 

LE GROUPE D'ASSURANCES 
G.H.L. INC. 

3087-2782 
3087-2782 QUÉBEC INC. 1993 0415 1993 06 14 1) du district: Laval 

2) du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

3088-3680 
3088-3680 QUÉBEC INC. 1993 04 19 1993 06 14 du capital-actions 

3088-4597 
3088-4597 QUÉBEC INC. 1993 04 20 1993 06 1 8 de la dénomination sociale: 

LES TOITURES O. MARTINEAU 
INC. 

3088-7111 
3088-7111 QUÉBEC INC. 1993 04 27 1993 06 23 du capital-actions 

3089-1774 
3089-1774 QUÉBEC INC. 1993 05 II 1993 06 21 de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES BROCHU 
& LALANI INC. 

3089-6930 
3089-6930 QUÉBEC INC. 1993 05 10 1993 06 23 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

3090-3769 
3090-3769 QUÉBEC INC. 1993 0604 1993 06 18 du capital-actions 

1340-6459 
ACIER LEROUX INC. 1928 04 19 1993 06 22 du capital-actions 

1840-5373 
LES AGRÉGATS J.R.L. INC. 1980 11 11 1993 0621 de la dénomination sociale: 

1840-5373 QUÉBEC INC. 

2963-3716 
ALICIA CHEZ MARSHALLS INC. 1992 10 19 1993 0616 de la dénomination sociale: 

ATELIER DE COUTURE 
CHEZ MARSHALLS INC. 

2841-5933 
AMRIT AIR LTÉE 1990 08 14 1993 06 21 de la dénomination sociale: 

2841-5933 QUÉBEC INC. 

2414-2747 
ASSURANCE DUPONT INC. 1986 04 01 1993 06 17 de la dénomination sociale: 

ASSUREXPERTS DUPONT INC. 

1645-5669 
LES ATELIERS BARIL & FILS INC. 1980 06 20 1993 06 22 du nombre des administrateurs: 

minimum: 1 
maximum: 10 

2958-2285 
AUTOBUS LES SILLONS INC. 1992 0701 1993 06 30 du capital-actions 

des dispositions 

2731-5902 
BÉTON G.L.M.R. INC. 1989 07 06 1993 06 18 de la dénomination sociale: 

LES PLACEMENTS G.L.M.R. INC. 

2742-6089 
BOUTIQUE L'HABILLEUSE INC. 1989 11 13 1993 06 21 de la dénomination sociale: 

2742-6089 QUÉBEC INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2961-1910 
CAFÉ MALIZIA INC. 1992 0909 1993 06 18 de la dénomination sociale: 

LES IMMEUBLES TRIM AG 
COURTIERS INC. 
TRI MAG REALTY BROKERS INC. 

2540-0904 
CAFÉTÉRIA DUGUAY INC. 1987 10 14 1993 06 17 de la dénomination sociale: 

SERVICE ALIMENTATION 
INSTITUTIONNEL JONQUIÈRE 
INC. 

2868-2524 
CAPITOLE ACTION INC. 1991 1017 1993 07 01 1) de la dénomination sociale: 

PGC MUSIQUE INC. 
2) du district: Montréal 

2525-2438 
CENTRE DU CAMION DANIEL LAGUE INC. 1987 04 30 1993 06 21 de la dénomination sociale: 

2525-2438 QUÉBEC INC. 

2754-6167 
CHANTIERS CONJOINTS INC. 1990 05 25 1993 06 14 du capital-actions 

3092-1365 
CIMENT QUÉBEC INC. 1993 06 21 1993 06 23 du capital-actions 

1177-8149 
CONSTRUCTION FRANÇOIS RACINE LTÉE I960 11 29 1993 06 21 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2625-0191 
CORPORATION LORACOM 1988 1019 1993 06 16 de la dénomination sociale: 

2625-0191 QUÉBEC INC. 
du district : Montréal 

1367-7174 
CORPORATION QUESOFT 1974 0408 1993 06 18 de la dénomination sociale: 

1367-7174 QUÉBEC INC. 

2539-6862 
DÉMÉNAGEMENTS RIMOUSKI INC. 1987 1001 1993 06 28 du district: Rimouski 

2962-7205 
ÉNERGIE THERMIQUE Y.L. INC. 1992 09 21 1993 06 29 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2535-0000 
LES ENTREPRISES FORESTIÈRES L.S.D. INC. I987OS05 1993 0617 de la dénomination sociale: 

LES IMMEUBLES L.S.D. INC. 

2735-3218 
LES ENTREPRISES YVES ET 
THÉRÈSE GAGNON INC. 

1989 08 11 1993 06 28 de la dénomination sociale: 
MULTI-T1GES INC. 

2313-7631 
ÉPICERIE MARTIN GUIMOND INC. 1984 12 11 1993 06 18 de la dénomination sociale: 

ALIMENTATION GUIMOND INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2965-8325 
FENERCO INC. 1992 11 02 1993 0616 de la dénomination sociale : 

FENEXCO INC. 

2326-2033 
LES FERMES MERANI LTÉE 1985 08 28 1993 06 07 du district: Richelieu 

3092-1357 
FERTILISATION DE PELOUSE 
JEAN-MARC MASSÉ INC. 

1993 06 21 1993 06 29 de la dénomination sociale : 
3092-1357 QUÉBEC INC. 

2958-4356 
GABRA SPORTS LTÉE 1992 07 08 1993 06 21 1 ) de la dénomination sociale : 

2958-4356 QUÉBEC INC. 
2) du district: Arthabaska 

2316-7794 
GAZ-BAR BEL-AIRE INC. 1985 02 13 1993 0701 de la dénomination sociale : 

GAZ-BAR R. ALLAIRE INC. 

3091-6902 
GESTION DANIEL ALONZO INC. 1993 05 20 1993 05 31 de la dénomination sociale: 

GESTION DANIEL ALONSO INC. 

2948-7964 
GESTORAMA INC. 1992 02 21 1993 06 23 du capital-actions 

3088-6576 
LES IMMEUBLES SIGNATURE INC. 1993 04 28 1993 06 21 de la dénomination sociale : 

COURTAGE MÉRIDIEN INC. 

1360-9490 
INDUSTRIES PIEDMONT LTÉE 1974 12 23 1993 06 23 du district: Québec 

2735-3101 
LES INVESTISSEMENTS JOCELYN CHABOT INC. 1989 08 10 1993 06 21 du district: Québec 

2172-3325 
KAMAX INC. 1984 07 06 1993 05 28 du district: Joliette 

3091-6183 
LES PRODUCTIONS T.BJ. INC. 1993 05 19 1993 06 17 de la dénomination sociale : 

LES PRODUCTIONS T.BJ. LTÉE 
T.B.J. PRODUCTIONS LTD 

2150-9013 
LO-RON INC. 1983 02 08 1993 0621 du district: Longueuil 

2328-1256 
MAGNUS POIRIER INC. 1985 10 01 1993 06 28 du capital-actions 

1200-4800 
MARCHÉ DU PNEU R.B. INC. 197010 01 1993 06 18 du district: Terrebonne 

2744-4132 
MARINA L'ESCALE INC. 198911 30 1993 05 31 du district: Montréal 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1362-0380 
LES MATÉRIAUX VERREAULT INC. 1975 02 25 1993 06 29 de la dénomination sociale: 

1362-0380 QUÉBEC INC. 

2951-4189 
NORECO INC. 1992 04 02 1993 0621 du district: Longueuil 

2868-2524 
PGC MUSIQUE INC. 199110 17 1993 07 01 du capital-actions 

2430-6748 
PGC TÉLÉVISION INC. 1987 03 16 1993 07 01 du capital-actions 

1853-2747 
PRIMES DE LUXE INC. 1981 12 14 1993 06 22 de la dénomination sociale: 

1853-2747 QUÉBEC INC. 

2538-8349 
LES PRODUCTIONS GUY CLOUTIER INC. 1987 08 31 1993 0701 de la dénomination sociale: 

LE GROUPE PGC 
COMMUNICATIONS INC. 

2430-6748 
LES PRODUCTIONS ST-BERNARD INC. 1987 03 16 1993 07 01 de la dénomination sociale : 

PGC TÉLÉVISION INC. 

2861-0970 
LES PUBLICATIONS GUY CLOUTIER INC. 1991 07 09 1993 07 01 de la dénomination sociale: 

PGC ÉDITIONS INC. 
PGC PUBLISHING INC. 

2159-8180 
RADIO DE LANAUDIÈRE INC. 1983 09 01 1993 06 16 de la dénomination sociale: 

CONSULTATIONS DELANEY INC. 

1120-1019 
RESTAURANT LE FADEAU LTÉE 1965 09 16 1993 06 17 du capital-actions 

1178-0368 
SCIERIE LAMONTAGNE INC. 1969 02 04 1993 0618 du capital-actions 

1624-1069 
SERDY INC. 1978 03 06 1993 06 16 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2434-3030 
LES SERVICES IVAN THIBEAULT INC. 1986 01 24 1993 06 16 1 ) de la dénomination sociale: 

ARES CONSEILLER EN 
ADMINISTRATION INC. 
ARES MANAGEMENT 
CONSULTANT INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 

1625-2454 
SOCADIA INC. 1978 0410 1993 0618 de la dénomination sociale: 

SALADEXPRESS INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1863-5185 
SOCIÉTÉ DE GESTION M.B.R. INC. 1982 11 29 1993 06 21 1) de la dénomination sociale: 

DONLOX (1993) INC. 
2) du district: Dnimmond 

2635-1593 
SOUDURE FERNANDO HÉBERT INC. 1988 12 22 1993 05 25 du district: Jolie ne 

2525-1976 
SYLVA CROISSANCE INC. 1987 04 30 1993 05 07 du nombre des administrateurs : 

minimum: 1 
maximum : 5 

2852-4874 
SYNERTECH INC. 19910401 1993 09 01 de la dénomination sociale: 

GROUPE CONSEIL EN SYSTÈMES 
D'INFORMATION TRIADE INC. 

2535-9472 
SYSTÈME ISO-EXTINC. 1987 06 09 1993 06 28 du district: Longueuil 

1850-3839 
TECHNI-DRO INC. 1981 0916 1993 06 16 1) de la dénomination sociale: 

MAURÉCON SERVICE -
ENTRETIEN INC. 
2) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 10 

1466-1474 
TÉLÉBEC LTÉE 197606 01 1993 06 30 du capital-actions 

2950-6524 
TÉLÉSYSTÈME TELECOM LTÉE 199203 11 1993 06 25 1 ) de la dénomination sociale: 

TELÉSYSTÈME TELECOM LTÉE 
TELESYSTEM TELECOM LTD. 
2) des dispositions 

2634-9480 
LES UNIFORMES JEAN ET LÉVESQUE INC. 1989 02 03 1993 05 14 de la dénomination sociale: 

UNIFORMES ONHARA INC. 

1227-4403 
VARIÉTÉS HEON INC. 1971 11 26 1993 06 22 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2840-7393 
LA VIEILLE MAISON DU SPAGHETTI (QUÉBEC) 
INC. 

199009 30 1993 06 30 du capital-actions 

3087-8425 
VITRERIE ANDRÉ ST-PIERRE INC. 1993 04 05 1993 0621 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2438-8258 
VOYAGES HANNA INC. 1986 07 17 1993 06 21 de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES SAMIR HANNA 
INC. 
SAMIR HANNA ENTERPRISES 
INC. 

5116 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Partie III) — Loi sur les 
Let t res patentes 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
corporations suivantes: 

a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3092-2454 
ACTION COMMUNAUTAIRE PRO-VALORISATION 
(ACPROVAL) INC. 

1993 06 22 4137-B, Rouen, 
Montréal 

3092-2553 
AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ET DE PROMOTION 
D'ACTIONS CIVIQUES (ADPAC) 

1993 06 23 1130, rue Sherbrooke ouest, 
bureau 1400, Montréal 

3091-7827 
AGENCETOPO 1993 06 22 4646, rue Clark, 

Montréal 

3091-5649 
AMICALE DES TRAVAILLEURS ET COMMERÇANTS 
MAROCAINS DE MONTRÉAL 

1993 06 21 7035, Viau. 
Saint-Léonard 

3092-2439 
L'ASSOCIATION DE COMMERCE SUÈDE QUÉBEC 
SWEDISH QUÉBEC TRADE ASSOCIATION 

1993 0622 65, rue Saint-Paul ouest, bureau 615, 
Montréal 

3091-7819 
ASSOCIATION DES ARTS VISUELS GALVIS DE 
MONTRÉAL 
GALVIS VISUAL ARTS ASSOCIATION OF 
MONTRÉAL 

1993 06 22 5673, Sherbrooke ouest, 
Montréal 

3092-2504 
ASSOCIATION DES DIPLÔMÉS ET ÉTUDIANTS 
EN ADMINISTRATION SOCIALE DU QUÉBEC 

1993 06 23 Montréal 

3092-0839 
ASSOCIATION DES INTERVENANTS EN 
PROGRAMMES D'AIDE AUX EMPLOYÉS DU 

1993 06 21 1684, rue M ai Houx, a pp. 4, 
Québec 

QUÉBEC INC. 



3 1 8 4 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 24 juillet 1993,125e année, ri" 30 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3092-2546 
ASSOCIATION DES INVENTEURS DU 
BAS-SAINT-LAURENT 

1993 06 23 424, avenue Ron, 
Rimouski 

3089-5528 
ASSOCIATION DES MARCHANDS DE 
HUNTINGDON INC. 
HUNTINGDON MERCHANTS 
ASSOCIATION INC. 

1993 0628 111, rue Châteauguay, 
Huntingdon 

3091-7041 
ASSOCIATION INTERNATIONALE LUMIÈRE DU 
BOUDDHA DE MONTRÉAL 

1993 0623 7265, De Gaipé, 
Montréal 

3092-4732 
ASSOCIATION LES LAR1NATI INC. 
ASSOCIAZIONEI LARINATI INC. 

2974-4240 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA DÉFENSE 
DES DROITS DES PERSONNES RETRAITÉES ET 
PRÉRETRAITÉES (A.Q.D.R.) SECTION 
ROBERVALOISE INC. 

1993 06 30 

1993 0622 

4149. Amiens, 
Montréal-Nord 

9ll-A,rueLesagc, 
Robcrval 

3091-5656 
L'ASSOCIATION SEPT TOURS DE FORNELLI À 
MONTRÉAL LTÉE 
L'ASSOCIAZIONE SETTE TORRI DI 
FORNELLI A MONTRÉAL S.R.L. 

2974-4034 
CENTRE CANADIEN POUR L'ÉCHANGE CULTUREL 
ET L'INTÉGRATION 

3089-5353 
CENTRE CULTUREL ET PATRIMONIAL LA 
POUDRIÈRE DE WINDSOR 

3092-2348 
CENTRE DE DÉVELOPPEMENT ET DE FORMATION 
AUX ADULTES S J . E INC. 

1993 0621 

1993 06 22 

1993 0622 

1993 06 29 

515, Daniel Amoldi. 
Uval 

10750, Christophe Colomb, app. I, 
Montréal 

342, rue Saint-Georges, 
Windsor 

Québec 

3090-9360 
CHEVALIERS HUMANISTES DU CANADA 

3089-5452 
CLUB ÂGE DOR ROCHER PERCÉ 

1993 0622 

1993 06 23 

5961. rue Hurteau, 
Ville Émard 

316, Route 132, 
Percé 

3089-5429 
CLUB DE TENNIS DE SAINTE-THÈCLE 1993 0623 115. Marchand, 

Samte-Thècle 

3092-3023 
CLUB DE VÉLO DE MONTAGNE LE YÉTITECNO 
SPRINT 

1993 06 29 5127, boulevard St-Laurenl. 
Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3089-5205 
CLUB DE VÉLO DE MONTAGNE LES KAMIKAZES 1993 06 23 112. boulevard Curé Label le. 

Laval 

3092-1746 
CLUB D'AVIONS TÉLÉGUIDÉS PLEIN VOL INC. 1993 06 23 1267,114'Rue, 

Shawinigan-Sud 

3089-5361 
CLUB JEUNESSE 12-17 SAINTE-FÉLICITÉ 1993 06 22 147, Route 132 ouest, 

Sainte-Félicité 

2974-4232 
CLUB LES AILES DE L'AIGLE 
MONTMAGNY-L'ISLET INC. 

1993 06 22 1, rue Piene Richard, 
Cap-Saint-Ignace 

3089-5379 
CLUB RÉCRÉATIF DES EMPLOYÉS DE LAINAGES 
VICTOR LTÉE 

1993 06 22 250, rue de la Station, 
Saint-Victor 

3092-3049 
CLUB SOCIAL UNIS-SON 1993 06 29 728. Gilles, 

Laval 

3091-6100 
CLUB SPORTIF MONTRÉAL BLUES 
MONTRÉAL BLUES SPORTS CLUB 

1993 0621 4615, Bourre i. app. 15, 
Montréal 

3092-2421 
CLUB VÉHICULES TOUT-TERRAIN DE LEBEL 
SUR QUÉVILLON 

1993 06 22 60, des Bouleaux, 
Lebel sur Quévillon 

3092-2520 
COLLECTIF CHIROPRATIQUE DE KINESIOLOGY 
APPLIQUÉE 

1993 06 23 400, Grande-Cote, 
Boisbriand 

3092-2983 
COMITÉ CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT DE 
MORIN-HEIGHTS 
ENVIRONMENT ADVISORY COMMITTEE 
OFMORIN HEIGHTS 

1993 06 29 823, rue du Village, 
Morin Heights 

3089-5197 
COMITÉ DE CITOYENS DE SAINTE-ANNE-DU-
SAULTINC. 

1993 06 23 Sainte-Annc-du-Sault 

3092-1753 
COMITÉ ORGANISATEUR DE LA FINALE DES 
JEUX DU QUÉBEC DE SHERBROOKE ÉTÉ 1995 
INC. 

1993 06 22 881, rue Bowen sud, 
Sherbrooke 

3089-5486 
LES CRABIERS DE LA ZONE 16 INC. 1993 06 25 179, rue Humphrey, 

Sept îles 

3089-5403 
ÉQUIPE DE VÉLO DE MONTAGNE CYCLE PAUL 1993 06 22 44, rue Sainte-Anne, 

Pointe-Claire 
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3092-2637 
FESTIVAL INTERNATIONAL DE CINÉMA DE 
SHERBROOKE 

1993 06 29 10, me Wellington nord, bureau 200, 
Sherbrooke 

3092-2413 
LA FONDATION BEAUREGARD - QUINTIN INC. 1993 06 22 125, avenue Landry, 

Iberville 

3092-1704 
FONDATION DU CÉGEP DE SHAWINIGAN 

3092-2488 
FONDATION JEAN BEAULIEU 

1993 06 21 2263. boulevard du Collège, 
Shawinigan 

1993 06 22 5040, rue Emile Jean. app. 6, 
Trois-Rivières 

3092-0946 
LA FONDATION JEAN-GILLES JUTRAS 

3092-1597 
FONDATION MAURICE RICHARD INC. 

1993 06 23 

1993 06 21 

H45,Fabre, 
Sainle-Foy 

Montréal 

3092-1720 
FONDATION POUR LE TOURISME JEUNESSE AU 
QUÉBEC 

3092-2025 

LA FONDATION QUÉBÉCOISE DE L'ÉPILEPSIE 

3089-5387 
FONDATION REFLET DES MONTS 

1993 06 22 

1993 06 23 

1993 06 22 

4545, Pierre-de-Coubertin, 
Montréal 

Montréal 

59, me Anselme-Jolin, 
Saint-Nazaire 

3092-2496 
FONDATION "L'ENVOLÉE LUMIÈRE" 1993 06 23 56, Oz i as- Leduc, 

Mont Saint-Hilaire 

3091-7090 
FONDS D'HÉRITAGE JOHN A. MACDONALD 1993 06 22 2072. Grand Boulevard, 

Montréal 

3092-2603 
GROUPE D'ACTIVITÉS LE RUISSEAU 1993 0628 2515, Delisle, 

Montréal 

3089-5494 
LE GROUPE D'ENTRAIDE "L'ESPOIR DE 
VAINCRE" 

1993 06 25 41, rue Lyne, 
Saint-Timothée 

3089-5437 
GROUPE JAD 1993 06 23 1476, Gascon, 8'Rang, 

Val David 

3089-4042 
HABITATIONS DE LA FONDATION DE 
L'INSTITUT RAYMOND-DEWAR 

1993 06 28 3600, rue Berri, 
Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3092-1894 
HARMONIE DES CHUTES 1993 06 25 I860, r Rue, 

Saint-Romuald 

3089-4463 
INSTITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHES EN 
HOMÉOPATHIE ET BIOTHÉRAPIES ALAIN 
MERCIER 

1993 06 30 220, rue Antonio Barrette, 
Drummondville 

3089-5338 
JARDIN COMMUNAUTAIRE DE LA ROSÉE 1993 06 21 235, Beaucage, 

Vanier 

3092-1019 
L'OASIS Â COEUR OUVERT INC. 1993 06 23 2232, Légaré, 

Lac Saint-Charles 

3092-3056 
LA PETITE SAUTERELLE INC. 1993 06 29 Saint-Étienne-des-Grès 

3089-5221 
PISTE CYCLABLE SOULANGES 1993 06 23 191, Route 338, 

Coteau-du-Lac 

3092-2538 
LE PROGRAMME POUR TOXICOMANES COEURS 
BRISÉS INC. 

1993 06 23 4877, Jeanne-Mance, 
Montréal 

3092-4112 
RECYCLAGE LANORAIE INC. 

3092-2512 
REGROUPEMENT DES PERSONNES GAIES DE 
L'EST DU QUÉBEC 

3089-5502 
RELATIONS NOUVELLES INC. 

1993 06 25 

1993 06 23 

1993 06 28 

19-A, avenue Roy, 
Lanoraie d'Autray 

289, Gosselin, 
Rimouski 

10681, de la Roche, 
Montréal 

2974-4133 
RÉPIT DES ÎLES 

3092-2090 
LE RÉSEAU DE LUMIÈRE GAÎA NOUS PRESSE INC. 

1993 06 21 

1993 06 25 

Sept-Iles 

371, rang des Chutes, 
Ham Nord 

3089-5411 
SENTIER DE MOTONEIGE 
"RÉSERVE DES LAURENTIDES" 

1993 06 22 335. Lac Vert, 
Hébertville 

3092-2470 
SERVICE DE GARDE BÉBÉ-ZONE 1993 06 22 Montréal 

3089-5395 
SERVICE DINTERPRÉTATION POUR PERSONNES 
SOURDES DE LESTRIE 

1993 06 22 Sherbrooke 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3089-5460 
SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DE LOUTAOUAIS 

3092-237] 
SOCIÉTÉ DE PROMOTION DES COMMUNICATIONS 
AVEC L'UKRAINE 

3089-5445 
SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE DE 
MONT-SAINT-HILAIRE 

2974-4315 
TABLE DE CONCERTATION SUR LES CONFLITS 
INTRA-FAMILIAUX DE VILLE SAINT-LAURENT 

3091-6324 
U.F.A.M. UNION FRATERNELLE PAR LES ARTS 
MARTIAUX 

3091-7124 
"ENFANTS DE L'ESPÉRANCE" 
(SERVICES D'ÉDUCATION RELIGIEUSE) 

5117 

1993 06 23 

1993 06 29 

1993 06 28 

1993 06 21 

1993 06 23 

Collège de lOutaouais, 333, boulevard 
de la Cité des Jeunes, Hull 

81, chemin Mullen, 
L'Annonciation 

1993 06 23 100, rue du Centre Civique, 
Mont-Saint-Hilaire 

1055, Sainte-Croix, 
Saint-Laurent 

1320, rue Rolland, 
Verdun 

1, Place Bellerive, app. 1403, 
Laval 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres patentes supplémenta i res 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des corporations 
suivantes: 

Dénomination sociale 

Date des 
Date de lettres patentes 

constitution supplémentaires Modification 

1629-8754 
LES AMBASSADEURS DE SALABERRY-DE- 1983 09 18 
VALLEYFIELD INC. 

1321-5876 
ATELIER OCCUPATIONAL RIVE-SUD INC. 1969 12 15 

2952-4352 
CENTRE DE SOUTIEN À LA FAMILLE 1992 03 18 
MILITAIRE-ST-HUBERT 

2750-2590 
COMITÉ DE RELANCE JOUTEL-MATAGAMI 1990 03 15 
(CADC) 

2174-0469 
ENSOLEILVENT 1984 10 11 

1993 06 29 de la dénomination sociale: 
LES AVENTURIERS DU SUROÎT INC. 

1993 06 29 I ) de la valeur des biens immobiliers 
2) des dispositions 

1993 06 23 de la dénomination sociale : 
CENTRE DE SOUTIEN À LA FAMILLE 
MILITAIRE - RÉGION MONTRÉAL 

1993 06 22 de la dénomination sociale : 
C.A.D.C. JOUTEL-MATAGAMI 

1993 06 29 des objets 
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Dénomination sociale 

Date des 
Date de lettres patentes 

constitution supplémentaires Modification 

2 8 5 6 - 1 2 6 4 
EXPO POC INC. 1991 0 4 17 1993 0 6 2 2 de la dénomination sociale : 

1TAIDE INC. 

2 5 3 7 - 5 5 2 8 
LA FONDATION DE L'HÔPITAL GÉNÉRAL 1987 0 8 18 
DE QUÉBEC 

2 5 4 2 - 0 7 4 6 
GROUPEMENT QUALITÉ RESTAURANT ' 1987 1 2 1 6 
MONTRÉAL INC. 

1993 0 6 2 8 du nombre des administrateurs : 9 

1993 0 6 2 2 de la dénomination sociale : 
BON APPÉTIT MONTRÉAL 

2 8 6 1 - 6 4 2 3 

MAISON TIERS-MONDE DE L'ESTRIE INC. 1991 0 8 05 

1 6 4 4 - 4 7 6 2 

LE MUSÉE McCORD D'HISTOIRE CANADIENNE 1980 0 5 12 

1993 0 6 2 5 des objets 

1993 0 6 2 5 de la valeur des biens immobiliers 

1 8 4 9 - 3 0 6 4 
SOCIÉTÉ D'HABITATION ALLEGRO 

5 1 1 8 

1981 0 8 11 1993 0 6 2 9 de la valeur des biens immobiliers 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Divers) — Loi sur les 
Dissolution — Demandes de 

1 8 6 4 - 9 6 1 6 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 1 8 6 4 - % 16 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 6 juillet 1993 

Le président, 

8 7 4 9 0 VINCENT LEDUC 

2 1 7 1 - 6 4 3 6 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 1 7 1 - 6 4 3 6 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Repentigny, le 3 0 juin 1993 

2 1 7 3 - 2 8 5 4 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 1 7 3 - 2 8 5 4 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Constant, le 3 0 avril 1993 

Le président, 

87501 RÉJEAN THÉRIAULT 

2425-1647 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 4 2 5 - 1 6 4 7 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions Financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 2 juillet 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
8 7 5 8 3 PHILLIPS, FRIEDMAN, KOTLER, avocats 

8 7 5 2 4 
Le président, 

BERNARD DANEAU 
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2 5 3 0 - 8 9 0 9 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 5 3 0 - 8 9 0 9 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 6 juin 1993 

8 7 4 8 8 

2 5 3 1 - 5 7 8 9 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 5 3 1 : 5 7 8 9 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 9 juin 1993 

Le secrétaire de la compagnie, 
8 7 4 7 9 DANIEL LEFEBVRE 

2 5 4 6 - 7 2 5 9 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 5 4 6 - 7 2 5 9 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 juin 1993 

La présidente, 

8 7 4 8 7 GISÈLE LÉGER 

2 6 2 1 - 4 6 2 7 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 6 2 1 - 4 6 2 7 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Québec, le 6 juillet 1993 

Le président, 

8 7 5 0 4 GILLES BEAULIEU 

2 6 2 7 - 8 7 2 1 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 6 2 7 - 8 7 2 1 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Victoriaville, le 1 3 juillet 1993 

2 6 4 0 - 7 2 6 2 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 6 4 0 - 7 2 6 2 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 8 juin 1993 

La présidente, 
NATHALIE ROY 

2 7 3 4 - 7 3 2 7 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 3 4 : 7 3 2 7 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Sainte-Thérèse-de-Blainville, le 7 novembre 1 9 9 2 

La secrétaire de la compagnie, 
8 7 5 4 3 LOUISE LEBLANC 

2 7 4 4 - 3 0 2 7 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 4 4 - 3 0 2 7 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Delson, le 6 juillet 1993 

Le président, 

8 7 5 0 2 FERNAND PÉPIN 

2 7 4 8 - 9 5 9 0 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 4 8 - 9 5 9 0 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Lachute, le 2 3 juin 1993 

La présidente, 

8 7 4 7 6 EVELYNE DENIS 

2 7 5 7 - 6 6 8 5 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 5 7 - 6 6 8 5 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. i 
Aima, le 7 juin 1993 

Le président, 
MICHEL BOUCHARD 8 7 4 8 4 

8 7 5 7 7 
Le procureur de la compagnie, 

DENIS DUFOUR, notaire 8 7 5 4 5 
La présidente. 

LISE TREMBLAY 
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2 8 5 0 0 1 9 7 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 8 5 0 - 0 1 9 7 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Québec, le 15 avril 1993 

La secrétaire de la compagnie, 
8 7 5 4 2 GHISLAINE THIBOUTOT 

2 8 6 2 - 2 3 4 8 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie « 2 8 6 2 - 2 3 4 8 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 8 juillet 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
8 7 5 1 0 OUY& GILBERT 

A I R N O R D I Q U E I N C . 

C E N T R E D E R E C H E R C H E P O U R L ' I N T É G R A T I O N 
S C O L A I R E D E S M I N O R I T É S C U L T U R E L L E S 
( R É G I O N D E Q U É B E C ) 

Prenez avis que la corporation «CENTRE DE RECHERCHE 
POUR L'INTEGRATION SCOLAIRE DES MINORITÉS CUL­
TURELLES (RÉGION DE QUÉBEC)» demandera a l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 2 8 juin 1993 

Le secrétaire de la corporation, 

8 7 4 8 6 FRANÇOIS PERREAULT 

C E R C L E S O C I A L D E C H A R L E M A G N E 

Prenez avis que la corporation «CERCLE SOCIAL DE 
CHARLEMAGNE » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Charlemagne, le 7 juillet 1993 

La présidente, 

8 7 5 7 2 JEANNETTE DESJARDINS 

Prenez avis que la compagnie «AIR NORDIQUE INC. » deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Lourdes-de-Blanc-Sablon, le 7 juillet 1993 

Le président, 

8 7 5 2 9 PAUL-AIMÉ JONCAS 

C I T O Y E N S P L U S D E B E A U C E - A P P A L A C H E S I N C . 

Prenez avis que la compagnie « CITOYENS PLUS DE BEAUCE-
APPALACHES INC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Georges, le 5 juillet 1993 

A S S O C I A T I O N D E S P R O P R I É T A I R E S E N M I L I E U 
A G R I C O L E D U Q U É B E C 

Prenez avis que la corporation «ASSOCIATION DES PROPRIÉ­
TAIRES EN MILIEU AGRICOLE DU QUÉBEC» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Richelieu, le 2 8 juin 1993 

La secrétaire-trésoriire, 
8 7 4 9 4 MURIELLE MÉNARD 

C O M I T É 8 M A R S E S T R I E 

Prenez avis que la corporation «COMITÉ 8 MARS ESTRIE» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 1 8 juin 1993 
Le président, 

8 7 4 7 4 MARCEL GAUTHIER Pour la corporation, 
8 7 4 8 5 MANON ANN BLANCHARD 

C E N B E C I N C 

Prenez avis que la compagnie «CENBEC INC» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 4 juillet 1993 

Le président, 

8 7 5 2 2 RAYMOND PÉRUSSE 

C . S . L U S S I E R I N C . 

Prenez avis que la compagnie «C.S. LUSSIER INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Saint-Paul-d'Abbotsford, le 6 juillet 1993 

Le président, 

8 7 5 3 9 SERGE LUSSIER 
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DÉPANNEUR DES DAMES DE COEUR INC. 

Prenez avis que la compagnie « DÉPANNEUR DES DAMES DE 
COEUR INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Blainville, le 8 juillet 1993 

La secrétaire de la compagnie, 
8 7 5 7 4 NICOLE BOUCHARD 

EXCAVATION J.B.R. INC. 

Prenez avis que la compagnie «EXCAVATION J.B.R. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 8 juillet 1993 

La secrétaire de la compagnie, 
8 7 5 8 1 RlTA BOILY 

DESNOR CONSTRUCTION INC 

Prenez avis que la compagnie « DESNOR CONSTRUCTION INC » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 9 avril 1993 

Le président, 

8 7 4 7 7 GILLES NORMANDIN 

FONTANA DISTRIBUTION, INC. 

Prenez avis que la compagnie «FONTANA DISTRIBUTION, 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Saint-Hyacinthe, le 3 1 mai 1992 

Le vice-président, 

8 7 4 9 8 LINOGALATI 

ENTRETIEN GILLES & LUCIE INC. 

Prenez avis que la compagnie «ENTRETIEN GILLES & LUCIE 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Pointe-aux-Trembles, le 3 0 juin 1993 

Pour la compagnie, 

8 7 5 1 1 LUCIE BÉLANGER 

FORFAITEX INC. 

Prenez avis que la compagnie «FORFAITEX INC. » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Saint-Romuald, le 6 juillet 1993 

Le président, 

8 7 4 8 2 JACQUES GRENIER 

ÉPICERIE HAUTE-MAURICIE INC. 

Prenez avis que la compagnie «ÉPICERIE HAUTE-MAURICIE 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Haute-Mauricie, le 7 juillet 1993 

Le secrétaire-trésorier, 
87521 GASTON HAMEL 

GESTION FERDINAND FORGET INC. 

Prenez avis que la compagnie « GESTION FERDINAND FORGET 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Saint-Jérôme, le 15 janvier 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
8 7 5 4 7 BLSSIÈRE LAFLEUR LECOMPTE 

ÉPICERIE LUCANNE INC. 

Prenez avis que la compagnie «ÉPICERIE LUCANNE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 3 0 juin 1993 

GESTION JACQUELINE GRONDIN INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION JACQUELINE 
GRONDIN INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Trois-Rivières, le 1 4 juin 1993 

8 7 5 2 3 

Le président, 
K l M CHOONG YONG 87491 

Les procureurs de la compagnie, 
PAQUIN & PAQUIN, notaires 
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GUNDY CANMORT INC. 

Prenez avis que la compagnie «GUNDY CANMORT INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 26 mai 1993 

LA CORPORATION DE LA PISCINE DE 
SAINTE-ANNE-DES-MONTS INC. 

Prenez avis que la corporation « LA CORPORATION DE LA 
PISCINE DE SAINTE-ANNE-DES-MONTS INC. » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Les procureurs de la compagnie, 
8 7 4 7 8 DESJARDINS DUCHARME STEIN MONAST 

HUMAPRO INC 

Prenez avis que la compagnie «HUMAPRO INC» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Brossard, le 3 juillet 1993 

Le président, 

8 7 4 7 5 JACQUES DOUSEDAN 

HUMATECH INC. 

Prenez avis que la compagnie « HUMATECH INC. » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Québec, le 6 juillet 1993 

Sainte- Anne-des-Monts, le 8 juillet 1993 

Le trésorier, 

8 7 5 8 2 ALAIN SASSEVILLE 

LA CORPORATION DE L'ARENA D'AMQUI INC. 

Prenez avis que la corporation «LA CORPORATION DE 
L'ARENA D'AMQUI INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Amqui, le 7 juillet 1993 

Le procureur de la compagnie, 
8 7 5 1 6 • OLIVIER G I ROUX, notaire 

LA SOCIÉTÉ DE RECHERCHE SOCIOSCAN INC. 

Prenez avis que la compagnie «LA SOCIÉTÉ DE RECHERCHE 
SOCIO-SCAN INC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Le procureur de la compagnie, 
87513 JEAN THÉBERGE, avocat 

IMPRIMERIE 3 3 5 INC. 

Prenez avis que la compagnie « IMPRIMERIE 335 INC. » deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Laval, le 2 3 juin 1993 

La présidente, 

8 7 5 1 7 NICOLE DA SILVA 

J.L. VIDÉO INC. 

Prenez avis que la compagnie «J.L. VIDÉO INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 
Montréal, le 25 mars 1993 

Le procureur de la compagnie, 
87514 NICOLE ROULEAU, notaire 

Montréal, le 8 juillet 1993 

Pour la compagnie, 

8 7 5 7 5 GOSSELIN ET ASSOCIES 

LE CENTRE LA BONTÉ INC. 

Prenez avis que la compagnie « L E C E N T R E L A B O N T É I N C . » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Longueuil, le 31 mai 1993 

La présidente, 

8 7 5 2 8 ANDRÉE BERTOMEU 

LE GROUPE SEREL INC. 

Prenez avis que la compagnie «LE GROUPE SEREL INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Québec, le 3 0 mai 1993 

L'administrateur, 

8 7 5 2 7 SERGE MILLON 
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LEL1ÈVRE & ASSOCIÉS GRAPHISME 
IMPRIMEUR INC. 

Prenez avis que la compagnie «LELIÈVRE & ASSOCIÉS GRA­
PHISME IMPRIMEUR INC. » demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 14 juillet 1993 

Pour la compagnie, 
87571-30-2 DENIS LELIÈVRE 

LES AGENCES MONTRÉAL-VERDUN LTÉE 

Prenez avis que la compagnie «LES AGENCES MONTRÉAL-
VERDUN LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 7 mai 1993 

Le président, 
87515 MARCEL LAFAILLE 

LES ENTREPRISES LASER RB INC 

Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES LASER RB 
INC » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Fortiervilte, le 5 juillet 1993 

Pour la compagnie, 
87520 RAYMOND BOUCHER 

LES PRODUCTIONS ORION (1987) INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES PRODUCTIONS ORION 
(1987) INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 20 juin 1993 

Le président, 
87518 GILLES MAYER 

LORRAINE BABINEAU INC 

Prenez avis que la compagnie « L O R R A I N E B A B I N E A U I N C » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Laval, le 8 juillet 1993 

La présidente, 
87530 LORRAINE BABINEAU 

L'ASSOCIATION DES CLUBS DE LA 
MONTMORENCY INC. 

Prenez avis que la compagnie « L ' A S S O C I A T I O N D E S C L U B S 
D E L A M O N T M O R E N C Y I N C . » demandera à ! 'inspecteur géné­
ral des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 9 juillet 1993 

L'administrateur, 
87541 CAROL GUILLEMETTE 

LES HABITATIONS GODIN & FILS INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES HABITATIONS GODIN & 
FILS INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Eustache, le 6 juillet 1993 

Le président, 
87578 ADRIEN GODIN 

LES PLACEMENTS LE VOYAGEUR INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS LE VOYA­
GEUR INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Daveluyville, le 6 juillet 1993 

L'AVOIR D'ANJOU CHANG INC. 

Prenez avis que la compagnie «L'AVOIR D'ANJOU CHANG 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1" juin 1993 

Le président, 

87493 HUA HAU CHANG 

MARCHÉ PAQUIN INC. 

Prenez avis que la compagnie «MARCHÉ PAQUIN INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Montréal, le 8 juillet 1993 

87525 
Pour la compagnie, 

JEAN GUY NOÈL 87512 
Le procureur de la compagnie, 

FRANCE GAUDET, avocate 
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M É D A R D G A U T H I E R C O N S T R U C T I O N L T É E 

Prenez avis que la corporation « MÉDARD GAUTHIER CONS­
TRUCTION LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Vaudreuil. le 5 juillet 1993 

87500 
Pour la corporation, 

LOUISE GAUTHIER 

M. G A R O N E T A S S O C I É S I N C . 

Prenez avis que la compagnie « M. GARON ET ASSOCIÉS INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

La Pocatière, le 30 juin 1993 

87499 
Le président, 

BERTRAND DUMAIS 

P L A N D ' H A B I T A T I O N L É V E S Q U E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «PLAN D'HABITATION 
LÉVESQUE INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 30 juin 1993 

87480 
Les procureurs de la compagnie, 

TREMBLAY BOIS MIGNAULT DUPERREY & LEMAY 

P O I S S O N P A Q U I N ( C O N S T R U C T I O N ) I N C . 
• i i 

Prenez avis que la compagnie « POISSON PAQUIN (CONSTRUC­
TION) INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Deschaillons, le 5 juillet 1993 

87492 
Le président, 

MICHEL POISSON 

P R É V E N T I O N - S É C U R I T É F O R E S T I È R E P .S .F . I N C . 

Prenez avis que la compagnie «PRÉVENTION-SÉCURITÉ 
FORESnÈRE P.S.F. INC. » demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 9 juillet 1993 

87519-.'..-. 
Le président, 

JEAN CLAVEAU 

P R O F I L E S M É T A L L I Q U E S C . F . M . I N C . 
C U S T O M F O R M E D M E T A L S C . F . M . I N C . 

Prenez avis que la compagnie «PROFILES MÉTALLIQUES 
C.F.M. INC. — CUSTOM FORMED METALS C.F.M. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 7 juillet 1993 

87497 

P R O M E L E C I N C . 

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN, ELLIOTT 

Prenez avis que la compagnie « PROMELEC INC. » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Sainl-Chrysostome, le 7 juillet 1993 

87576 
Le président, 

Luc ST-MARTIN 

R A Y M O N D D O U C E T L T É E 

Prenez avis que la compagnie «RAYMOND DOUCET LTÉE» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Laval, le 6 juillet 1993 

87505 
Le président, 

RAYMOND DOUCET 

R É C U P É R A T I O N G I L L E S D U M A I S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «RÉCUPÉRATION GILLES 
DUMAIS INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

La Pocatière, le 30 juin 1993 

87496 
La présidente, 

MICHELINE H. DUMAIS 

S E C R É T A R I A T E X P R E S S L A T U Q U E I N C 

Prenez avis que la compagnie «SECRÉTARIAT EXPRESS LA 
TUQUE INC» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

La Tuque, le 6 juillet 1993 

87546 
Le président, 

RENÉ ALLARD 
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S E R V I C E D E G E S T I O N R I V E S T I N C . 

Prenez avis que la compagnie « S E R V I C E D E G E S T I O N R I V E S T 
I N C . » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Laval, le 5 juillet 1993 

La secrétaire, 

87495 JACQUELINE PARÉ RIVEST 

S O C I É T É I M M O B I L I È R E C A N A D I A N 
O U T F I T T I N G L T É E 
C A N A D I A N O U T F I T T I N G R E A L T Y C O . L T D . 

Prenez avis que la compagnie «SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
CANADIAN OUTFITTING LTÉE — CANADIAN OUTFITTING 
REALTY CO. LTD.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 19 mai 1993 

S E R V I C E D ' A N E S T H É S I E P É D I A T R I Q U E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «SERVICE D'ANESTHÉSIE 
PÉDIATRIQUE INC.» demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 

Ou ire mont, le 5 juillet 1993 

Le président, 

87483 CLAUDE LEDUC 

Le secrétaire de la compagnie, 

87544 PERRY LANDE 

S P O R T S T O U R I G N Y I N C . 

Prenez avis que la compagnie «SPORTS TOURIGNY INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 30 juin 1993 

S E R V I C E S R É S I D E N T I E L S D A - N I I N C . 

Prenez avis que la compagnie « S E R V I C E S R É S I D E N T I E L S 
D A - N I I N C . » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Anjou, le l"mai 1993 

Le président, 

87580 DENIS THÉRIEN 

Le président, 

87503 JACQUES TOURIGNY 

S T - R É M I A U T O I N C . 

Prenez avis que la compagnie «ST-RÉMI AUTO INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 
Saint-Rémi, le 5 juillet 1993 

S O C I É T É D E P L A C E M E N T S A . V A C H O N L T É E 

Prenez avis que la compagnie «SOCIÉTÉ DE PLACEMENTS 
A. VACHON LTÉE» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 29 juin 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
87489 DAIGLE BERNATCHEZ DUMAS, avocats 

Le procureur de la compagnie, 
87481 HENRI LEMYRE, notaire 

T R A N S P O R T B . H . L . I N C . 

Prenez avis que la compagnie «TRANSPORT B.H.L. INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Sainte-Hélène, le 31 mai 1993 

S O C I É T É D E R E C H E R C H E E T D E 
D É V E L O P P E M E N T P R I M A L S S R D P I N C . 

Prenez avis que la compagnie «SOCIÉTÉ DE RECHERCHE ET 
DE DÉVELOPPEMENT PRIM ALS SRDP INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 6 juillet 1993 

L'administrateur, 

87540 JEAN-LOUIS BOUDREAU 

Le président, 

87526 BRUNO LARAMÉE 

Y U E & S O I N C . 

Prenez avis que la compagnie « YUE & SO INC. » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 12 juillet 1993 

Le directeur, 

87579 KIN YUE 
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Compagnies étrangères — Loi sur les 

Permis de faire affaires 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a émis un nouveau permis autorisant les corporations suivantes à faire 
affaires au Québec: 

•Nom de la compagnie 
ou sa version 

••Nom d'emprunt Date du permis 

3123-4024 *• 
LA CORPORATION INTERNATIONALE WORLD 1993 06 22 
NETWORK 

2591-1900** 
CROUPE TMT LTÉE 1993 06 21 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

5119 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Permis de faire affaires (Permis initial) 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé un permis de faire affaires aux corporations suivantes: 

•Nom de la compagnie 
ou sa version 

••Nom d'emprunt 
Date du Nom et adresse 
permis de l'agent principal Adresse du bureau principal 

3136-3450 
SYSTÈMES AUSPEX, INC. 1993 06 22 M. Robert B. Issenman, 

Tour de la Bourse, bureau 3400, 
800, Place Victoria, Montréal 

Tour de la Bourse, bureau 3400, 
800, Place Victoria, Montréal 

3135-2073 • 
TECH/PRO LOURD INDUSTRIEL INC. 1993 06 22 Mme Franziska Ruf, 

I, Place Ville Marie, bureau 1600, 
Montréal 

822, avenue Halpern, 
Dorval 

3139-8324 
TRANSPORT NEW PENN, INC. 

5120 

1993 06 23 Me Jocelyn H. Leclerc, 
400, Windermere, 
Beaconsfield 

400, Windermere, 
Beaconsfield 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Ministères — Avis concernant les 
Énergies et Ressources 

Taux de la redevance additionnelle 
sur l 'énergie générée au Québec 
Avis d'indexation 

Conformément à l'article 68 de la Loi sur le régime des eaux 
(L.R.Q., c. R-13) statuant sur la redevance exigée des détenteurs 
de forces hydrauliques, la ministre de l'Énergie et des Ressources 

publie le taux indexé en fonction de l'augmentation de l'indice des 
prix à la consommation pour le Canada pour la période se termi­
nant le 31 décembre de l'année précédente, déterminé i 1,51 % par 
Statistique Canada. 

En conséquence, pour l'année 1993, le taux de la redevance addi­
tionnelle s'élève à 1,78 $ par mille kilowattheures d'énergie générée. 

La ministre de l'Énergie 
et des Ressources, 

5125 LISE BACON 
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Forêts 

Con t r a t s d 'approvis ionnement et 
d ' aménagement forestier 
Avis de dépôt 

Le ministre des Forêts, M. Albert Côté, avise qu'il a procédé, 
conformément aux dispositions de l'article 38 de la Loi sur les 
forêts, à l'enregistrement des contrats d'approvisionnement et d'amé­
nagement forestier attribués aux bénéficiaires suivants: 

«Scierie Davidson inc.», usine de sciage située à Davidson, dont 
le contrat a été enregistré sous le numéro 15293040202, le volume 
attribué est de 125 000 mètres cubes de pins blanc et rouge, l'unité 
d'aménagement est localisée dans les unités de gestion 71 et 73, 
telles qu'illustrées sur la carte. Ce contrat fait suite à l'achat de 
l'usine «Barrette Davidson liée» antérieurement connue sous l'ap­
pellation «Barrette-Fortin liée» dont le contrat enregistré sous le 
numéro 15290051802 a été résilié. 

«Les Industries du Bois R.T. inc.», usine de sciage située à 
Saint-David-de-Falardeau, dont le contrat a été enregistré sous le 
numéro 30793041302, le volume attribué est de 18 000 mètres 
cubes de feuillus durs, l'unité d'aménagement est localisée dans les 
unités de gestion 23, 24 et 27, telles qu'illustrées sur la carte. Ce 
contrat fait suite à l'achat de l'usine «Les Boisés Lac Pelletier 
inc. » dont le contrat enregistré sous le numéro 30790062703 a été 
résilié. 

«Les Forestiers Picard (1990) inc.», usine de sciage située à 
Saint-Alexis-des-Monts, dont le contrat a été enregistré sous le 
numéro 31493050301, le volume attribué est de 2 000 mètres 
cubes de feuillus durs (sauf bouleaux jaune et à papier), l'unité 
d'aménagement est localisée dans l'unité de gestion 41, telle qu'il­
lustrée sur la carte. Ce contrat fait suite à l'achat de l'usine 
«Bel le marre & Plante enr.» dont le contrat enregistré sous le 
numéro 31490070905 a été résilié. 

«Forex St-Michel inc.», usine de sciage située à Saint-Michel-
des-Saints, dont le contrat a été enregistré sous le nu­
méro 28793050706, le volume attribué est de 242 500 mètres 
cubes de sapin, d'épinettes, de pin gris et de mélèzes, l'unité 
d'aménagement est localisée dans l'unité de gestion 62, telle qu'il­
lustrée sur la carte. Ce contrat fait suite à l'achat de l'usine «Le 
Groupe Forex inc. (division Saint-Michel-des-Saints)» dont le 
contrat enregistré sous le numéro 28791120501 a été résilié. 

« Les Entreprises Roy, Duguay et associes inc. », usine de sciage 
située à Cap-Chat, dont le contrat a été enregistré sous le nu­
méro 12293060203, le volume attribué est de 500 mètres cubes de 
sapin, d'épinettes, de pin gris et de mélèzes, l'unité d'aménagement 
est localitée dans l'unité de gestion 15, telle qu'illustrée sur la 
carte. Ce contrat fait suite à l'achat de l'usine de M. Guy Blanchelte 
dont le contrat enregistré sous le numéro 12289060501 a été 
résilié. 

Le sous-ministre, 
BERNARD HARVEY 

U N I T É S OC G E S T I O N D C F O R Ê T P U t L I O U C 

• s 
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5 1 2 2 
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Finances 

Soquem 

Prenez avis que le vérificateur de SOQUEM a informé cette der­
nière et le ministre des Finances qu'il n'existe pas, à son avis, de 
motifs raisonnables de croire que SOQUEM ne pourrait acquitter 
son passif à échéance en raison d'une réduction de trente-neuf 
millions de dollars (39,0 MS) de son capital-actions émis et payé. 

La réduction du capital-actions qui doit être effectuée et le mon­
tant du capital qui doit être remboursé par SOQUEM sont de 
trente-neuf millions de dollars. 

Québec, le 14 juillet 1993 

Le ministre des Finances, 
5124 GÉRARD D. LEVESQUE 

Projet de loi d'intérêt privé 
— Avis de présentation d'un 

Ville de Magog 

Prenez avis que la ville de Magog s'adressera au Parlement du 
Québec à la présente ou à une prochaine session, en vue d'obtenir 
l'adoption d'une loi d'intérêt privé dont l'objet concerne: 

La validation de l'acquisition d'un immeuble situé dans le territoire 
du canton de Magog, maintenant connu et désigné comme étant les 
lots 5-A-72 (rue), 5-A-74, 5C-89-1 (rue), SC-90-1 (rue), 5C-91, 
5C-92,5C-106-4 (rue). 6A-332 (rue), 6A-336,6B-6I (rue), 6B-62 
et 6B-63 du rang 16 du canton de Bolton au cadastre du canton de 
Magog. 

Prenez également avis que toute personne qui a des motifs d'inter­
venir sur ce projet de loi d'intérêt privé doit en informer le direc­
teur de la législation de l'Assemblée nationale du Québec, au 
1025, rue Saint-Augustin, bureau 2.68, Québec (Québec), 
G1A IA3. 

Magog, le 5 juillet 1993 

Le greffier de la ville, 
87564 MICHEL PINAULT, avocat 

Syndicats professionnels — Loi sur les 

SYNDICAT PROFESSIONNEL DES INFIRMIÈRES ET 
INFIRMIERS AUXILIAIRES DU CENTRE 
HOSPITALIER DE GRANBY 

La formation d'une association sous le nom de «SYNDICAT 
PROFESSIONNEL DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS AUXI­
LIAIRES DU CENTRE HOSPITALIER DE GRANBY » pour 
l'étude, la défense et le développement des intérêts économiques, 
sociaux et moraux de ses membres, a été autorisée en date du 
6 juillet 1993. 

Le siège social de l'association est à Granby, district judiciaire de 
Bedford. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
87548 3089-7565 

Ventes par shérif 
Aima 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District d'Alma 
Nos 160-05-000018-939 

160-18-000002-935 

BANQUE DE MONTRÉAL, corporation légalement constituée, 
ayant son siège social à Montréal et une succursale au 350, rue 
Sacré-Coeur Ouest, Alma, QC, partie demanderesse, contre 
GHISLAIN BOUCHARD, faisant affaires sous les nom et raison 
sociale de RESTAURANT ROBERT B.B.Q., avec un bureau au 
1590, des Quenouilles, Delisle, QC, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Lac-Saint-
Jean-Est, 725, rue Harvey Ouest, Alma, QC, G8B IP5, partie mis 
en cause. 

Description 

«Un terrain ou emplacement sis et situé au 548, route rurale 2 à 
Delisle, division d'enregistrement de Lac-Saint-Jean-Est à aima, 
étant et comprenant : 

a) la subdivision numéro cinquante-deux du lot originaire numéro 
deux (lot 2-52), du rang Un (I), au cadastre officiel du canton de 
Delisle; 

b) un terrain ou emplacement de figure irrégulière, faisant partie 
de la subdivision numéro cinquante-trois du lot originaire numéro 
deux (ptie lot 2-53), du rang Un (1), au cadastre officiel du canton 
de Delisle, et borné comme suit: vers le nord-ouest par une partie 
du lot numéro deux (2), terrain décrit au paragraphe c, mesurant le 
long de cette limite seize mètres et soixante-seize centièmes 
(16,76 m); vers le nord-est par une partie du lot numéro deux/ 
cinquante-trois (2-53), mesurant le long de celte limite trente-deux 
mètres et trois centièmes (32,03 m) ; vers le sud-est, par la route 
régionale 169, mesurant le long de celte limite seize mètres et 
soixante-seize centièmes (16,76 m); vers le sud-ouest, par le lot 
numéro deux/cinquante-deux (2-52), mesurant le long de cette 
limite trente-trois mètres et cinquante-trois centièmes (33,53 m), 
contenant une superficie de cinq cent quarante-neuf mètres carrés 
et quatre dixièmes (549,4m 1); 

c) un terrain ou emplacement de figure irrégulière, faisant partie 
du lot numéro deux (plie lot 2), du rang un ( 1 ), au cadastre officiel 
du canton de Delisle, et borné comme suit : vers le nord-est par une 
partie du lot numéro deux (2), propriété de monsieur Ghislain. 
Bouchard, mesurant le long de cette limite cinquante-huit mètres 
et trente-six centièmes (58,36 m); vers le nord-ouest par une par­
tie du lot numéro deux (2), mesurant le long de cette limite dix-
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neuf mètres et sept centièmes (19,07 m); vers le sud-est par les 
lots numéros deux/cinquante-deux (2-52) et deux/cinquante-trois 
(2-53) et par une partie du lot numéro deux/cinquante-quatre 
(2-54), mesurant le long de cette limite quarante-neuf mètres et 
vingt-sept centièmes (49,27 m) et vers le sud par ta ligne separative 
d'une partie du lot deux (2) et du lot deux/soixante-dix-sept (2-77), 
mesurant le long de celte limite quatorze mètres et trente-trois 
centièmes (14,33 m); contenant une superficie de huit cent trente-
quatre mètres carrés et deux dixièmes (834,2 nr ). 

Le tout avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépen­
dances.» 

La mise à prix est fixée à la somme de 53 116.50 $, soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle, 102 %, par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives, que 
l'adjudicataire devra verser, en argent ou par chèque visé fait à 
l'ordre du shérif d'Alma, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au palais de justice d'Alma, au bureau du 
régi strate ur, 725, rue Harvey Ouest, Alma, QC, G8D IP5, le DIX-
SEPTIÈME jour de SEPTEMBRE 1993 i DIX heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
CHARLOTTE S. BERGERON 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Aima, le 7 juillet 1993 87538 

Iberville 

Bref de saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District d'Iberville 
Nos 755-18-000008-939 

755-02-000127-931 

PLOMBERIE CARILLON INC., partie demanderesse, contre 
LES ENTREPRISES IMMOVATECH INC., partie défenderesse, 
et LE RÉGISTR ATEUR de la division d'enregistrement de Saint-
Jean, mis en cause. 

Désignation 

«Un immeuble situé en la ville de Saint-Luc, connu et désigné 
comme étant le lot numéro cent sept de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro cent cinq (no 105-107) du cadastre officiel 
de la paroisse de Saint-Luc, division d'enregistrement de Saint-
Jean. 

Avec bâtisses y érigées, circonstances el dépendances, portant le 
numéro d'immeuble 39, rue Donais i Saint-Luc. » 

Évaluation uniformisée: 195 723,00$. 

Le montant minimum que l'adjudicataire devra verser audit shérif, 
en argent ou par chèque visé au moment de l'adjudication, est fixé 
à 25 % de l'évaluation, soit 48 930,75 $, compte tenu du facteur 

établi pour te rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines disposi­
tions législatives. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Saint-Jean-sur-
Richelieu, au 320, boulevard Séminaire, Saint-Jean-sur-Riche lieu 
(Québec), le DIX-SEPTIÈME jour d'AOÛT 1993 à DIX heures. 

Le shérif, 
SUZIE BERTEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 18 juin 1993 87549 

Longueuil 

Ordonannce de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 505-05-000811-924 

505-18-000106-922 

CAISSE POPULAIRE ST-PIERRE-APÔTRE DE LONGUEUIL, 
ayant son bureau au 257, rue Gcntilly Ouest en la vide et le district 
de Longueuil, partie demanderesse, contre 171012 CANADA INC., 
681, rue Bourgogne, Saint-Hilaire, district de Saint-Hyacinthe, 
partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'en­
registrement de Chambly, mis en cause. 

«Une propriété immobilière située a Longueuil, QC, connue et 
désignée comme étant composée 

a) d'une partie du lot un de la resubdivision officielle du lot cinq 
cent soixante-deux de la subdivision officielle du lot originaire 
trois cent quarante-huit (348-562-ptie-l) du cadastre officiel du 
village de Longueuil, division d'enregistrement de Chambly, me­
surant vingt-deux pieds et quatre-vingt-onze centièmes de pied 
(22,91 pi) dans sa ligne nord-est, soixante-treize pieds et soixante-
deux centièmes de pied (73,62 pi) dans sa ligne sud-est, vingt et un 
pieds et soixante-quatorze centièmes de pied (21,74 pi) dans sa 
ligne sud-ouest, et soixante-quatorze pieds et quinze centièmes de 
pied (74,15 pi) dans sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 
mille six cent cinquante et un pieds carrés et un dixième de pied 
carré ( 1 651,1 pi*) ; étant bornée au nord-ouest et au nord-est par le 
résidu dudit lot 348-562-1, au sud-est par la partie ci-après dési­
gnée du lot 348-563-1 et au sud-ouest par l'avenue Saint-Jean 
(lot 348-616); 

b) d'une partie du lot un de la resubdivision officielle du lot cinq 
cent soixante-trois de la subdivision officielle dudit lot originaire 
trois cent quarante-huit (348-563-ptie-l) dudit cadastre officiel, 
mesurant cinquante-trois pieds et quatre dixièmes de pied (53,4 pi) 
dans sa ligne nord-est, soixante-douze pieds et trois dixièmes de 
pied (72,3 pi) dans sa ligne sud-est, cinquante-trois pieds et qua­
rante-six centièmes de pied (53,46 pi) dans sa ligne sud-ouest, et 
soixante-treize pieds et soixante-deux centièmes de pied (73,62 pi) 
dans sa ligne nord-ouest; contenant en superficie trois mille huit 
cent quatre-vingt-seize pieds canes et quatre dixièmes de pied 
carré (3 896,4 pi1) ; étant bornée au nord-est par le résidu dudit lot 
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348-563-1, au sud-est par une partie du lot 384-564-1, au sud-
ouest par l'avenue Saint-Jean (lot 348-616) et au nord-ouest par la 
partie ci-dessus désignée du lot 348-562-1. 

Avec tous les bâtiments y dessus érigés, et notamment celui por­
tant le numéro 577, avenue Saint-Jean. 

Ladite propriété est plus amplement montrée à un certificat de 
localisation préparé par Robert Pelchat, arpenteur-géomètre, en 
date du vingt-neuf octobre mil neuf cent quatre-vingt-un, sous le 
numéro P.9784-2 (P.9749) de ses minutes. 

Toutes les mesures ci-dessus mentionnées sont en mesures anglai­
ses et plus ou moins. » 

La mise i prix est fixée à 38 350,00 S, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Chambly, 2555, boulevard Roland-Therrien, salle Rc-21, 
Longueuil, Québec, le HUITIÈME jour de SEPTEMBRE 1993 à 
QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 7 juillet 1993 87536 

Ordonannce de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 505-O2-O0091I-929 

505-18-000036-939 
(bref noté: 500-05-005205-909) 

V l L L E DE LONGUEUIL, corporation municipale légalement 
constituée, ayant son hôtel de ville au 300, me Saint-Charles 
Ouest, Longueuil, district de Longueuil, partie demanderesse, contre 
BERNARD LAFERRIÈRE, résidant et domicilié au 156, rue 
Maple wood, Outremont, district de Montréal, partie défenderesse, 
et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
Chambly, mis en cause. 

«Un appartement connu en copropriété, portant le numéro 101 
d'un immeuble situé au 1015 de la rue Jean-Paul-Vincent à 
Longueuil et comprenant : 

a) Un appartement, partie exclusive connu et désigné comme 
étant: 

Le lot numéro cent six de la resubdivision du lot trois de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro sept cent cinquante-
quatre (754T3T106), aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Saint-Antoine de Longueuil ; 

b) une partie exclusive connue et désignée comme étant: 

Le Idt numéro A dix-huit de la resubdivision du lot numéro trois 
de la subdivision officielle du lot originaire numéro sept cent 
cinquante-quatre (754-3-A18), auxdits plan et livre de renvoi offi­
ciels susdits. 

Cette partie exclusive étant l'aire de stationnement attribuée à la 
partie exclusive décrite au paragraphe a ci-dessus. 

Tous les droits indivis afférents à la partie exclusive ci-dessus 
décrite, des parties communes lesquelles sont connues et dési­
gnées comme étant: 

Le lot numéro un de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro sept cent cinquante-quatre (754-1 ), auxdits plan et livre de 
renvoi officiels susdits. 

Les lots numéros un ei deux de la resubdivision du lot numéro 
deux de la subdivision officielle du lot originaire numéro sept cent 
cinquante-quatre (754-2-1 et 754-2-2), auxdits plan et livre de 
renvoi officiels susdits. 

Les lots numéros un et deux de la resubdivision du lot numéro 
trois de la subdivision officielle du lot originaire numéro sept cent 
cinquante-quatre (754-3-1 et 754-3-2), auxdits plan et livre de 
renvoi officiels susdits. 

Les lots numéros un et deux de la resubdivision du lot numéro 
quatre de la subdivision officielle du lot originaire numéro sept 
cent cinquante-quatre (754-4-1 et 754-4-2), auxdits plan et livre de 
renvoi officiels susdits. 

Le tout sujet aux dispositions suivantes: 

De la déclaration de copropriété reçue par François Forget, no­
taire, le vingt-trois novembre mil neuf cent quatre-vingt-huit et 
enregistrée au bureau de la division d'enregistrement de Chambly, 
sous le numéro 800538. 

D'une modification à la déclaration de copropriété reçue par 
François Forgei, notaire, le premier décembre mil neuf cent qua­
tre-vingt-huit et enregistrée au bureau de la division d'enregistre­
ment de Chambly, sous le numéro 804381. 

Et d'une autre modification à la déclaration de copropriété reçue 
par François Forget, notaire, le vingt-quatre janvier mil neuf cent 
quatre-vingt-neuf et enregistrée au bureau de la division d'enregis­
trement de Chambly, sous le numéro 804994. » 

La mise à prix est fixée à 20 250,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Chambly, 2555, boulevard Roland-Therrien, salle Rc-21, 
Longueuil, Québec, le TRENTE ET UNIÈME jour d'AOÛT 1993 
à DIX heures. 



3 2 0 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993,125e année, n" 30 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 7 juillet 1993 87535 

Mingan 

Bref de saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure 
No 650-02-000220-929 
S. 650-18-00001-937 

MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-PENTECÔTE, corps politique 
légalement constitué, ayant son bureau au 4344, route Jacques-
Cartier, Rivière-Pentecôte, district de Mingan, partie demanderesse, 
contre EUZÈBE GAUVIN INTRUST, domicilié et résidant au 
204, boulevard J.-D.-Gauthier au Nou veau-Brunswick, el 141477 
CANADA INC., corps politique légalement constitué, ayant un 
bureau au 2260, Bombardier à Marieville, partie défenderesse. 

« Une bâtisse sise sur les lots suivants: 

Les lots A-cent soixante et A-cent soixante et un, tous deux du 
bloc A (lot A-160 et A-161, bloc A), aux plan et livre de renvoi du 
cadastre officiel pour le canton de Fitspatrick, division d'enregis­
trement du Saguenay. 

Les lots ci-haut désignés appartiennent à la Couronne. » 

Conformément à l'article 688 du C.P.C., le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au shérif au moment de l'adjudication, 
soit en argent ou par chèque visé fait à l'ordre du ministre des 
finances, est de 16 145,50$. Ce montant est fixé par le shérif et 
doit être égal à 25 % de l'évaluation de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modi­
fiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de Sept-
îlcs, 425, boulevard Laure à Sept-îles, le VINGT-SEPTIÈME jour 
d'AOÛT 1993 à DIX heures. 

Sept-îles, le 6 juillet 1993 

L'officier du shérif, 
GUY TRUCHON 

Truchon & Truchon (1991) Enr. 
Huissiers de justice 
783,rue Dequen,bureau 2 
Sept-îles (Québec) 
G4R 2R8 
Téléphone : (418) 962-4966 87558 

Montréal 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-019373-917 

500-18-000472-929 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE, 
corps politique dûment constitué, ayant son siège social à Toronto 
et un bureau au 1155, boulevard René-Lévesque Ouest, ville et 
district de Montréal, partie demanderesse, contre THI MY DUNG 
BUI, femme d'affaires, résidant et domiciliée au 2875, chemin 
Bedford, ville et district de Montréal, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

« Un emplacement ayant front sur chemin Bedford dans les ville et 
district de Montréal, H3S 1G2, mesurant cinquante pieds (50 pi) 
de largeur par quatre-vingt-dix-huit pieds (98 pi) de profondeur et 
quatre mille neuf cents pieds carrés (4 900 pi1) en superficie, me­
sures anglaises et plus ou moins, connu et composé comme suit : 

1. du lot numéro deux cent vingt et un de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro soixante-dix (70-221), aux plan et livre 
de renvoi officiels du village incorporé de Côte-des-Neiges, divi­
sion d'enregistrement de Montréal, mesurant vingt-cinq pieds 
(25 pi) de largeur par quatre-vingt-dix-huit pieds (98 pi) de pro­
fondeur et deux mille quatre cent cinquante pieds carrés (2 450 pi1) 
en superficie, mesures anglaises et plus ou moins, et 

2. du lot numéro deux cent vingt-deux de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro soixante-dix (70-222), aux plan et livre 
de renvoi officiels du village incorporé de Côte-des-Neiges, divi­
sion d'enregistrement de Montréal, mesurant vingt-cinq pieds 
(25 pi) de largeur par quatre-vingt-dix-huit pieds (98 pi) de pro­
fondeur et deux mille quatre cent cinquante pieds canes (2 450 pi') 
en superficie, mesures anglaises et plus ou moins, le tout suivant 
cadastre et les litres, mais ce dernier lot mesurant selon l'arpentage 
et l'occupation actuelle vingt-neuf pieds et huit dixièmes de pied 
(29,8 pi) de largeur en front de la maison principale dans sa ligne 
sud-est et vingt-huit pieds et dix-sept centièmes (28,17 pi) de 
largeur en arrière dans sa ligne nord-ouest et ainsi occupant une 
superficie de deux mille huit cent quarante pieds carrés et cinq 
dixièmes (2 840,5 pi1), mesures anglaises cl plus ou moins. 

Avec toutes bâtisses dessus érigées et notamment une maison en 
façade en « stucco » d'un étage ei demi mesurant dix-huit pieds 
(18 pi) de largeur par vingt-cinq pieds et un dixième (25,1 pi) de 
profondeur et une autre maison à l'arrière en brique d'un élage et 
demi mesurant trente pieds et neuf dixièmes (30,9 pi) de largeur 
par vingt-quatre pieds et six dixièmes (24,6 pi) de profondeur et 
attenant au mur sud-est de celte dernière maison avec une allonge 
en brique d'un élage et demi (mesurant dix-huit pieds (18 pi) de 
largeur et de profondeur) avec tous droits, circonstances et dépen­
dances. 

Tel qu'il appert au certificat de localisation, préparé par monsieur 
Jean-Jacques Rondeau, arpenteur-géomètre, le dix (10) janvier mil 
neuf cent cinquante-huit (1958), et révisé le onze (11) février mil 
neuf cent cinquante-huit (1958) et mis à jour le vingt-six (26) 
novembre mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979), sous le numéro 
2281 de son répertoire, et au nouveau certificat de localisation. 
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préparé par monsieur Claude Deslauriers, arpenteur-géomètre, le 
vingt-sept (27) mai mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987), sous le 
numéro C-25809-87 de son répertoire et le numéro 35667 de ses 
dossiers, et tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes ou occultes attachées 
audit immeuble et notamment: 

a) avec et sujet à une servitude d'empiétement dont copie fut 
enregistrée au bureau de la division d'enregistrement de Montréal, 
sous le numéro 3061726, et 

b) avec et sujet & un empiétement par la bâtisse portant les numé­
ros d'immeuble 2854 et 2875, chemin Bedford, dans la ruelle à 
l'arrière, mentionné à l'acte de vente par monsieur Giuseppe Cu tronc 
à monsieur Georges Guart, passé devant Sylvie Nadeau, notaire à 
Montréal, le quinze (15) avril mil neuf cent quatre-vingt (1980), 
enregistré à Montréal, sous le ruméro 3066080, corrigé à l'entière 
responsabilité exclusive de Me André Bélanger,, C.R. avocat et le 
jugement rendu par l'honorable juge Gérard Turmel, l'un des ho­
norables juges de la Cour supérieure de Montréal, le dix-huit 
(18) mai mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988), sous le numéro 
500-05-002738-852 des dossiers de ladite Cour, dont copie fut 
enregistrée au bureau de la division d'enregistrement de Montréal, 
le quatorze (14) juin mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988) sous le 
numéro 4034554. » 

L'immeuble étant une résidence familiale. 

La mise à prix est fixée à 117 950,00 $, soit 50 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale et modifiant certaines dispositions législatives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé 
à l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudi­
cation, 58 975,00 $, soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble por­
tée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modi­
fiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Antoine Est, local 8.119, le VINGT-SEPTIÈME jour 
d'AOÛT 1993 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 8 juillet 1993 87585 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-000266-930 

500-18-000170-937 

CRÉDIT INDUSTRIEL DESJARDINS INC., corporation léga­
lement constituée, ayant un bureau au 2, complexe Desjardins, 
bureau 2901, en les ville et district de Montréal, province de 

Québec, partie demanderesse, contre JACQUES PI LOTTE, domi­
cilié et résidant au 7130, me Denormanville, Montréal, Québec, et 
RONALD DESPAROIS, domicilié et résidant au 554, rue Ponsard, 
Repentigny, Québec, parties défenderesses, et LE RÉGISTRA-
TEUR de Montréal, mis en cause. 

«Un immeuble situé en la ville de Montréal, connu et désigné 
comme étant le lot suivant, savoir: 

Le lot mille dix-huit de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro cent soixante (160-1018) de la paroisse de Rivière-des-
Prairies, division d'enregistrement de Montréal. 

Mesurant trois mètres et cinq centièmes (3,05 m) vers le nord-est 
et le sud-ouest et vingt-quatre mètres et trente-huit centièmes 
(24,38 m) vers le sud-est et le nord-ouest; contenant en superficie 
soixante-quatorze mètres carrés et sept dixièmes (74,7 m'). 

Ainsi que le tout subsiste présentement, sujet aux servitudes acti­
ves et passives, apparentes ou occultes s'y rattachant, sans excep­
tion ni réserve réelle et perpétuelle pour la cause, le maintien, 
l'entretien et l'exploitation de toute installation aériennes et souter­
raines pouvant être utiles aux fins de télécommunication et de 
distribution d'énergie électrique, y compris les appareils et les 
accessoires s'y rapportant, laquelle servitude fut créée aux termes 
d'un acte enregistré au bureau de la division d'enregistrement de 
Montréal, sous le numéro 4533139.» 

La mise à prix est fixée à I 000,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, rue Saint-Antoine Est, local 8.119, le VINGT-CINQUIÈME 
jour d'AOÛT 1993 à TREIZE heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 8 juillet 1993 87566 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Montréal 
Nos 500-02-014958-925 

500-18-000076-936 

V l L L E DE MONTRÉAL, corporation municipale légalement 
constituée, ayant son bureau en son hôtel de ville situé au 275, me 
Notre-Dame Est, ville et district de Montréal, partie demanderesse, 
contre IMMEUBLES ZORR INC., corporation légalement consti­
tuée, ayant son siège social au 2790, avenue Chicoutimi, Duvemay, 
district de Laval, partie défenderesse, et 2855-3410 QUÉBEC 
INC., corporation légalement constituée, ayant son siège social au 
8425, boulevard Saint-Laurent, local 101, ville et district de Mont­
réal, et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 
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L'immeuble appartenant à la compagnie mise en cause, 
28SS-34I0 QUEBEC INC., ayant son siège social au 8425, boule­
vard Saint-Laurent,-local 101, ville et district de Montréal. 

Emplacement A : 

« Un emplacement ayant front sur la rue Ontario en la ville de 
Montréal, connu et désigné comme étant composé des lots sui­
vants, savoir: 

a) le lot numéro cent vingt-neuf de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro quatre (4-129), aux plan et livre de renvoi 
officiels du village d'Hochelaga; 

b) le lot numéro un de la resubdivision du lot numéro cent vingt-
huit de la subdivision officielle du lot originaire numéro quatre 
(4-128-1), auxdits plan et livre de renvoi. 

Avec b â t i s s e dessus érigée portant le numéro 4460 de la rue 
Ontario, en ladite ville de Montréal. 

Avec et sujet à une servitude, créée aux termes des actes enregis­
trés à Montréal, sous les numéros 85749 et 208320. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec toutes les servitudes, 
actives et passives, apparentes ou occultes, attachées audit immeu­
ble, sans exception ni réserve. 

Emplacement B : 

Un emplacement ayant front sur la rue Ontario en la ville de 
Montréal, connu et désigné comme étant composé des lots sui­
vants, savoir: 

a) le lot numéro deux de la resubdivision du lot numéro cent vingt-
huit de la subdivision officielle du lot originaire numéro quatre 
(4-128-2), aux plan et livre de renvoi officiels du village 
d'Hochelaga. 

b) le lot numéro cent vingt-sept de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro quatre (4-127), auxdits plan et livre de renvoi ; 

c) le lot numéro cent vingt-six de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro quatre (4-126), auxdits plan et livre de renvoi; 

Avec bâtisse dessus érigée portant le numéro 4450 de la rue 
Ontario, en ladite ville de Montréal. 

Avec et sujet à une servitude créée aux termes des actes enregis­
trés à Montréal, sous les numéros 85749 et 208320. » 

Emplacement A: 

La mise à prix est fixée à 168 525,00 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudica­
tion. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10. rue Saint-Antoine Est, local 8.119, le VINGT-SIXIÈME jour 
d'AOÛT 1993 à TREIZE heures TRENTE. 

Emplacement B : 

La mise à prix est fixée à 149 250,00 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en venu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de l'adjudica­
tion. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, rue Saint-Antoine Est, local 8.119, le VINGT-SIXIÈME jour 
d'AOÛT 1993 à TREIZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL PELLERIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 8 juillet 1993 87565 

Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004258-922 
S. 200-18-000063-931 

CAISSE POPULAIRE DE ST-FRANÇOIS D'ASSISE DE 
QUEBEC, corporation légalement constituée, ayant un bureau au 
1310,1" Avenue en les cité et district de Québec, partie demande­
resse, contre GILLES LAMONTAGNE, domicilié et résidant au 
1428, du Soleil, Sainte-Foy, district de Québec, et RÉJEAN 
MAROIS, domicilié et résidant au 8843, Valade, Charlesbourg, 
district de Québec, partie défenderesse conjointe et solidaire. 

«Un immeuble connu et désigné comme étant le lot originaire 
numéro deux mille soixante-deux (2062) du cadastre officiel pour 
la paroisse de Saint-Sauveur, pour la division d'enregistrement de 
Québec; avec l'immeuble dessus construit, portant les numéros 
d'immeuble 226, 228, 232 et 234, me Saint-Sauveur à Québec, 
circonstances et dépendances. Sujet, ledit immeuble, à toutes les 
servitudes actives, passives, apparentes et/ou occultes pouvant 
l'affecter.» 

La mise à prix est fixée à quarante-six mille trois cent cinquante 
dollars (46 350,00 S) soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble por­
tée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par 
chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1). 
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Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Lcsage, bureau RC. 32, Québec, le TROISIÈME jour 
de SEPTEMBRE 1993 à DIX heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 24 juillet 1993 87560 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-004377-920 
S. 200-18-000084-937 

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS D E G I F F A R D , aux droits 
de la Caisse populaire de Giffard en vertii d'un certificat de modi­
fication des statuts délivré par l'inspecteur général des institutions 
financières en date du 20 août 1991, et CAISSE POPULAIRE 
DESJARDINS DE ST-PIE X. aux droits de la Caisse populaire de 
St Pie X en vertu d'un certificat de modification des statuts délivré 
par l'inspecteur général des institutions financières en date du 
20 août 1991. et CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE 
STE-MARIE (BEAUCE), aux droits de la Caisse populaire de 
Sic-Marie de Beauce en vertu d'un certificat de modification des 
statuts délivré par l'inspecteur général des institutions finan­
cières en date du 14 février 1991, partie demanderesse, contre 
GINSBERG,GINGRAS & ASSOCIES INC.,et LOUIS DROLET, 
ès qualités de syndic à la faillite de SOCIÉTÉ EN COMMAN­
DITE PLACE DES SEIGNEURS, partie défenderesse. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant les subdivisions un, 
deux, trois, quatre, cinq, six, sept, huit, neuf, dix, onze, douze, 
treize, quatorze, quinze, seize, dix-sept, dix-huit, dix-neuf, vingt, 
vingt et un, vingt-deux, vingt-trois, vingt-quatre, vingt-cinq, vingt-
six, vingt-sept, vingt-huit, vingt-neuf du lot originaire numéro 
mille cinq cent douze (1512-1, 1512-2. 1512-3, 1512-4, 1512-5, 
1512-6, 1512-7, 1512-8, 1512-9, 1512-10, 1512-11, 1512-12. 
1512-13,1512-14.1512-15,1512-16,1512-17,1512-18.1512-19. 
1512-20,1512-21,1512-22,1512-23,1512-24,1512-25, 1512-26. 
1512-27,1512-28 et 1512-29) du cadastre officiel pour la paroisse 
de Charlesbourg, division d'enregistrement de Québec. 

Avec toutes les bâtisses dessus construites, circonstances et dé­
pendances et notamment celles à logements multiples portant les 
numéros d'immeuble 405, 415, 425, 435,445,455,465,475,485. 
495. 4P Rue Est à Charlesbourg; 4120. 4150. 4170,4200,4220. 
4250. 4270, 4300, 4320, 4350 et 4370, 4' Avenue Est à 
Charlesbourg; 400,410,420,430,440,450,460,470,480 et 490. 
42* Rue Est à Charlesbourg; 4105, 4125. 4155.4175. 4205,4225. 
4255 et 4275,5* Avenue Est à Charlesbourg. » 

La mise à prix est fixée à deux million deux cent cinquante mille 
dollars (2 250 OOO $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Lcsage, bureau RC. 32, Québec, le DEUXIÈME jour 
de SEPTEMBRE 1993 à DIX heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Québec, le 24 juillet 1993 87561 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.Q.Q. 200-02-004791-911 
C.S.Q. 200-05-000961-933 
S. 200-18-000073-930 

N l C O L E C A S T O N G U A Y , domiciliée au 1060. avenue Maguire, 
Sillery, district de Québec, et MICHEL C A S T O N G U A Y , domici­
lié au 854, Rochelle, Sainte-Foy, district de Québec, partie deman­
deresse, contre ROBERT RHEAUME, domicilié au 2442, route 
Kennedy Sud, Sainte-Marie de Beauce, district de Beauce, partie 
défenderesse. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant les lots six mille 
trois cent quatre-vingt-quatre (6384), six mille six cent trente-trois 
(6633) et six mille six cent trente-quatre (6634) du cadastre offi­
ciel de la paroisse de Charlesbourg, division d'enregistrement de 
Québec; avec bâtisses dessus construites et notamment celle por­
tant le numéro 269, rue des Pins Est, Québec, circonstances et 
dépendances. » 

La mise à prix est fixée à quarante-six mille six cent sept dollars et 
cinquante cents (46 607,50 S), soit 25 % de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Lesage, bureau RC. 32. Québec, le TROISIÈME jour 
de SEPTEMBRE 1993 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 24 juillet 1993 87559 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-000960-935 
C.M.Q. 1150-90 
S. 200-18-000068-930 

VAILLE DE QUÉBEC, corps politique et incorporé par acte de la 
législature, ayant son siège social situé au 2, me des Jardins dans 
la ville de Québec, district de Québec, demanderesse, contre LES 
IMMEUBLES ANDRÉ ET PIERRE INC., corporation légalement 
constiuée, a/s de monsieur Gilles Curodeau, 183, 7* rue, apparte­
ment 12, Québec, QC, possédant un emplacement connu et dési­
gné comme étant le lot originaire 262 du cadastre de la cité de 
Québec, quartier Saint-Roch, division d'enregistrement de Québec, 
défenderesse. 

«Un emplacement connu et désigné comme étant le lot origi­
naire 262 du cadastre de la cité de Québec, quartier Saint-Roch, 
division d'enregistrement de Québec ; le tout avec bâtisse dessus 
construite, circonstances et dépendances et portant le numéro d'im­
meuble 294, me de la Couronne, Québec. » 

La mise i prix est fixée à trente-six mille cinquante dollars 
(36050,00 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Usage, bureau RC. 32, Québec, le TROISIÈME jour 
de SEPTEMBRE 1993 â DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 24 juillet 1993 87563 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
CM. Saint-Raymond: 60-92 
C.S.Q. 2OO-05-OOO9S9-937 
S. 200-18-000092-930 

PAROISSE DE SAINT-RAYMOND, corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 111, route des Pionniers, 
Saint-Raymond, district de Québec, GOA 4G0, demanderesse, con­
tre POISSANT. THIBAULT, PEAT, MAR WICK, THORNE ET 
ASSOCIÉS, (Art.: M. Gérard Frechette), corporation légalement 
constituée, ayant un bureau au 5020, boulevard de la Rive-Sud, 
Levis, district de Québec, G6V 4Z6, syndics â la faillite de 
M. Pierre L'Espérance, défenderesse. 

«Un terrain ou emplacement situé dans la paroisse de Saint-
Raymond, mesurant cent soixante-quinze pieds de largeur sur une 
profondeur de quarante pieds du côté est et une profondeur de 
quatre-vingt-dix-sept pieds du côté ouest, le tout contenu dans les 
bornes suivantes: au nord, à l'est et à l'ouest à monsieur Aurelien 
Cayer et au sud au chemin public, connu et désigné comme étant 
une partie du lot six cent neuf (plie 609) du cadastre officiel pour 
la paroisse de Saint-Raymond, comté de Port neuf. » 

La mise à prix est fixée à mille deux cent quatre-vingt-dix-huit 
dollars et cinquante cents (1 298,50$), soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, mul­
tipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
tcnxs agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le TROISIÈME jour de SEPTEMBRE 1993 
à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 24 juillet 1993 87562 

Saint-Maurice 

Ordonnance de saisie et venie immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-Maurice 
No 410-05-000021-931 
S. 41O-I8-OO0O07-933 

CAISSE POPULAIRE DELÀ VILLE DE SHAWINIGAN-SUD. 
société régie par la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit, ayant 
son siège social et son bureau principal au 1500, S' Avenue à 
Shawinigan-Sud, district de Saint-Maurice, G9P 1P6, partie 
demanderesse, contre PIERRE-YVES MEAGHER, 3051, me de 
l'Érablière â Shawinigan, district de Saint-Maurice, G9N 7E1, 
partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR du bureau de la 
division d'enregistrement de Shawinigan, 212,6' Rue, Shawinigan, 
district de Saint-Maurice, G9N 6V6, mis en cause. 

Désignation 

« Un emplacement situé à Shawinigan, connu et désigné comme 
étant le lot numéro deux cent soixante-cinq de la subdivision du 
lot originaire numéro quarante-six (46-265), aux plan et livre de 
renvoi officiels du cadastre de la paroisse de Sainte-Flore; avec 
bâtisse y érigée portant le numéro d'immeuble 3052, de L'Érablière, 
circonstances et dépendances.» 

La mise à prix est fixée i 45 594,50 $, ce qui est égal à 25 % de 
l'évaluation municipale de 186 100,00$ portée au rôle d'évalua­
tion de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle 
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par le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, 
soit en argent, soit par chèque visé à l'ordre du ministre des 
Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du régistrateur de la division d'enregis­
trement de Shawinigan, 212, 6' Rue, Shawinigan, local 2.11, le 
VINGT-QUATRIÈME jour de SEPTEMBRE 1993 à QUATORZE 
heures. 

La shérif adjointe, 
LOUISE LA VOIE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure -

Shawinigan, le 12 juillet 1993 87554 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-Maurice 
No 500-05-001384-922 
S. 425-18-000005-935 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE (CANADA), banque à charte ayant son 
siège social au 1155, rue University, local 1100, Montréal (Québec), 
H3B 3A7, partie demanderesse, contre 164278 CANADA INC., 
corporation légalement constituée, ayant un bureau au 4175, Sainte-
Catherine Ouest, local 1101, Westmount (Québec), H3Z3C9, et 
NORMAN MALIN, domicilié et résidant au 4175, rue Sainte-
Catherine Ouest, appartement 1101, Westmount (Québec), 
H3Z 3C9, parties défenderesses, et LE RÉGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de La Tuque, ayant son bureau au 290, 
Saint-Joseph, La Tuque (Québec), G9X 3Z8, mis en cause. 

Désignation 

«Un emplacement situé en la ville de La Tuque, province de 
Québec, connu et désigné comme étant la subdivision numéro 
douze du lot originaire numéro trente-quatre (34-12), rang I, aux 
plan et livre de renvoi officiels de la municipalité de la paroisse de 
Malhiot, ayant une superficie totale de quarante et un mille quatre-
vingt-neuf mètres carrés (41 089 m ]) ; avec toutes bâtisses dessus 
érigées, comprenant un centré commercial à un étage connu sous 
le nom de « Centre Commercial La Tuque ». 

Sujet à toutes les servitudes en faveur d'Hydro-Québec (ancienne­
ment Québec Hydro-Electric Commission) par acte enregistré à la 
division d'enregistrement de La Tuque, sous le numéro 29197. » 

La mise à prix est fixée à un million deux cent quatre-vingt-six 
mille cinq cent onze dollars et soixante et un cents (1 286511,61 $), 
ce qui représente 25 % de l'évaluation municipale portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rûle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, soit en argent comptant, soit par 
chèque visé à l'ordre du ministre des finances, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du régistrateur de la division d'enregis­
trement de La Tuque, 290, me Saint-Joseph, I " étage, La Tuque, le 
VINGT-SIXIÈME jour d'AOÛT 1993 â QUATORZE heures. 

Le shérif, 

87555 LAURENT CORMIER 

Trois-Rivières 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Trois-Rivières 
No 705-05-001215-923 
S. 400-18-000015-937 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LAPRADE 
BERTHIER-MASKINONGÉ-LANAUDIÈRE INC.. demande­
resse, contre GABRIEL GERVAIS DESIGN INC., et GESTION 
GABRIEL GERVAIS INC., défenderesses, et LE RÉGISTRA­
TEUR de la division d'enregistrement de Maskinongé, 121, rue 
Petite-Rivière, Louiseville, district de Trois-Rivières, J5V 2H3, 
mis en cause. 

« Un emplacement situé à Saint-Joseph-de-Maskinongé et com­
prenant: 

1. Une partie du lot originaire numéro six cent soixante (plie 660), 
aux plan et livre de renvoi officiels du cadastre de la paroisse 
de Saint-Joseph-de-Maskinongé, division d'enregistrement de 
Maskinongé, tel que montrée au plan préparé par Jean-Marie 
Chastenay, arpenteur-géomètre en date du seize novembre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf (16 11 1989), sous le numéro 9252 de 
ses minutes et, délimitée comme suit: 

Partant du point 42, étant le point d'intersection de la ligne separative 
des lots 657 et 660 avec la rivière Maskinongé, dans une direction 
nord, suivant une orientation conventionnelle de 55° 16'40", une 
distance de cinq cent quatre-vingt-neuf mètres (589,0 m) jusqu'au 
point 43 ; de là, dans une direction nord, une dislance de cent cinq 
mètres et quatre-vingts centièmes de mètre (105,80 m) le long d'un 
arc de cercle de trois cent un mètres et vingt-sept centièmes de 
mètre (301,27 m) de rayon jusqu'au point 44; de là, dans une 
direction nord, suivant une orientation conventionnelle de 
55° 59' 23", une distance de trois cent cinq mètres et soixante-dix 
centièmes de mètre (305,70 m) jusqu'au point 46; de là, dans une 
direction ouest, suivant une orientation conventionnelle de 
325° 59'83", une distance de trente mètres et quarante-huit centiè­
mes de mèu-e (30,48 m) jusqu'au point 45 ; de là, dans une direc­
tion est, suivant une orientation conventionnelle de 55° 59'23", 
une distance de quarante-cinq mètres et soixante-douze centièmes 
de mètre (45,72 m) jusqu'au point 47 ; de là, dans une direction est, 
suivant une orientation conventionnelle de 145"59'23", une dis­
lance de trente mètres et quarante-huit centièmes de mètre (30,48 m) 
jusqu'au point 48; de là, dans une direction nord, suivant une 
orientation conventionnelle de 55° 29' 23", une distance de soixante-
sept mètres et cinquante-trois centièmes de mètre (67,53 m) jus­
qu'au point 49; de là, dans une direction nord-ouest, suivant une 
orientation conventionnelle de 8° 48' 05", une distance de quatre-
vingt-onze mètres et quatre-vingt-dix centièmes de mètre (91,90 m) 
jusqu'au point 50; de là, dans une direction sud-ouest, suivant une 
orientation conventionnelle de 277°00'13", une distance de 
soixante-deux mètres et quatre-vingt-trois centièmes de mètre 
(62,83 m) jusqu'au point 51 ; de là, dans une direction nord-ouest, 
suivant une orientation conventionnelle de 8° 48'05", une distance 
de cent sept mètres et vingt-sept centièmes de mètre (107,27 m) 
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jusqu'au point 52; de là, dans une direction nord-est, suivant une 
orientation conventionnelle de 97"00' 13", une distance de 
quarante et un mètres et quarante-neuf centièmes de mètre (41,49 m) 
jusqu'au point 53 ; de là, dans une direction conventionnelle de 
6° 36'38", une distance de vingt-sept mètres et quatre-vingt-dix 
centièmes de mètre (27,90 m) jusqu'au point 54; de là, dans une 
direction nord-ouest, suivant une orientation conventionnelle de 
339* 19*50", une distance de cent un mètres et quatre-vingt-deux 
centièmes de mètre (101,82 m) jusqu'au point 51 ; de là, dans une 
direction sud-ouest, suivant une orientation conventionnelle de 
254" 58'33", une distance de cinq cent soixante-huit mètres et 
treize centièmes de mètre (568,13 m) jusqu'au point 41 ; de là, 
dans une direction sud-est, en suivant les sinuosités de la rivière 
Maskinongé, une distance de neuf cent quarante et un mètres 
(941,0 m) jusqu'au point 42, soit le point de départ. Contenant 
ledit terrain délimité sur ledit plan par les numéros 424344-45-46-
47.48-4950-51-52-53-54-554142 une superficie de trois cent 
cinquante-huit mille quatre cent trente-quatre mètres carrés 
(358 434,0 m'), ladite partie du loi est bornée comme suit : vers le 
nord-est par une partie du lot 661, vers le nord-est par une partie 
du lot 66, vers l'est par une partie du loi 660 (chemin Beauséjour, 
ministère des Transports), vers le sud-est par une partie du loi 660, 
vers le sud-ouest par la rivière Maskinongé et vers le nord-ouest 
par une partie du lot 660, tous dudit cadastre. 

2. Une partie du lot numéro six cent soixante (ptie 660), aux plan 
et livre de renvoi officiels du cadastre de la paroisse de Saint-
Joseph-de-Maskinongé, tel que montré au plan préparé par Jean-
Marie Chastenay, arpenteur-géomètre en date du 16 novembre 
1989, sous le numéro 9252 de ses minutes et délimitée comme 
suit: 

Partant du point 54 décrit audit plan, dans une direction nord-
ouest, suivant une orientation conventionnelle de 6° 36' 38", une 
distance de douze mètres et soixante-treize centièmes de mètre 
(12,73 m) jusqu'au point I ; de là, les lignes et démarcations sui­
vantes: 

Du point 1, dans une direction nord-ouest, suivant une orientation 
conventionnelle de 329° 19' 50", une dislance de quatre-vingt-neuf 
mètres et quatre-vingt-neuf centièmes de mètre (89,89 m) jusqu'au 
point 4; de là, dans une direction nord-est, suivant une orientation 
conventionnelle de 74°58'33", une distance de cinq mètres et 
trente ei un centièmes de mètre (5,31 m) jusqu'au point 3 ; de là, 
dans une direction nord-est, suivant une orientation convention­
nelle de 128" 04'48", une distance de quarante-deux mètres et 
cinquante-deux centièmes de mètre (42,52 m) jusqu'au point 2 ; de 
là, dans une direction sud-est, suivant une orientation convention­
nelle de 186*36*38", une distance de cinquante-neuf mètres et 
soixante-six centièmes de mètre (59,66 m) jusqu'au point 1, soit le 
point de départ. Contenant ledit terrain délimité sur ledit plan par 
les numéros 1-4-3-2-1, une superficie de mille trois cent dix-neuf 
mètres carrés et trois dixièmes de mètre carré (I 319,3 m 1), ladite 
partie du lot est bornée comme suit : vers le nord-est par une partie 
du lot 660, vers le sud-ouest par une partie du lot 661, vers le nord-
ouest par une partie du lot 660, tous dudit cadastre. 

3. Une partie du lot numéro six cent soixante (ptie 660), aux plan 
et livre de renvoi officiels du cadastre de la paroisse de Saint-
Joseph-de-Maskinongé, division d'enregistrement de Maskinongé, 
tel que montré au plan préparé par Jean-Marie Chastenay, 

arpenteur-géomètre, en date du seize novembre mil neuf cent 
quatre-vingt-neuf (1611 1989), sous le numéro 9252 de ses minu­
tes et délimitée comme suit: 

Panant du point 19 étant le point d'intersection de la ligne separative 
des lots 660 et 662 avec la rivière Maskinongé, dans une direction 
nord-est, suivant une orientation conventionnelle de 74" 58' 33", 
une distance de quinze mètres (15 m) jusqu'au point 20; et de là, 
les lignes el démarcations suivantes: du point 20, dans une direc­
tion nord, suivant une orientation conventionnelle de 51"44'00", 
une distance de cent vingt-cinq mètres et quatre-vingt-dix-huit 
centièmes de mètre (125,98 m) jusqu'au point 21 ; de là, dans une 
direction nord, suivant une orientation conventionnelle de 
55" 30' 00", une distance de trois cent trente-cinq mètres et soixante 
centièmes de mètre (335,60 m) jusqu'au point 10; de là, dans une 
direction sud-est, suivant une orientation conventionnelle de -
161° 27* 37", une distance de cent soixante et un mètres et quatre-
vingt-onze centièmes de mètre (161,91 m) jusqu'au point 9; de là, 
dans une direction sud-ouest, suivant une orientation convention­
nelle de 254" 58'33", une distance de quatre cent quarante-deux 
mètres et huit centièmes de mètre (442,08 m) jusqu'au point 20, 
soil le point de départ. Contenant ledit terrain délimité sur ledit 
plan par les lettres 20-2110-920, une superficie de trente-sept 
mille cent dix mètres canes et quatre dixièmes de mètre carré 
(37 110,4 m1). Ladite partie du lot 660 est bornée comme suit: 
vers le nord-est par une partie du lot 662, vers le sud-est par une 
partie du lot 660 et vers l'ouest par une partie du lot 662, tous dudit 
cadastre. 

4. Une partie du loi numéro six cent soixante (ptie 660), aux plan 
et livre de renvoi officiels du cadastre de la paroisse de Saint-
Joseph-de-Maskinongé, division d'enregistrement de Maskinongé, 
tel que montré au plan préparé par Jean-Marie Chastenay, 
arpenteur-géomètre, en date du seize novembre mil neuf cent 
quatre-vingt-neuf (16 11 1989), sous le numéro 9252 de ses minu­
tes et délimitée comme suit: 

Partant du point 9, dans une direction nord, suivant une orientation 
conventionnelle de 74° 58' 33", une distance de cinquante-huit 
mètres et dix-neuf centièmes de mètre (58,19 m) jusqu'au point 8 ; 
du point 8, dans une direction nord, suivant une orientation con­
ventionnelle de 55° 30* 00", une distance de quarante-quatre mè­
tres et cinquante-neuf centièmes de mètre (44,59 m) jusqu'au 
point 7 ; de là, dans une direction nord-est, suivant une orientation 
conventionnelle de 128*04'48", une distance de dix-huit mètres et 
cinquante-neuf centièmes de mètre ( 18,59 m) jusqu'au point 6 ; de 
là, dans une direction sud-ouest, suivant une orientation conven­
tionnelle de 254" 58' 33", une distance de cinquante-trois mètres et 
vingt centièmes de mètre (53,20 m) jusqu'au point 8, soit le point 
de départ Contenant ledit terrain délimité sur ledit plan par les 
numéros 8-76-8, une superficie de trois cent quatre-vingt-quinze 
mètres canes cl cinq dixièmes de mètre carré (395,5 m1). Ladite 
partie du lot 660 est bomée comme suit: vers le sud-ouest par une 
partie du lot 660, vers l'ouest par une partie du lot 662 et vers le 
nord-ouest par une partie du lot 660, tous dudit cadastre. 

Avec toutes les bâtisses dessus érigées et notamment celles portant 
le numéro d'immeuble 39, rang Beauséjour dans la municipalité de 
la paroisse de Saint-Joseph-de-Maskinongé, circonstances et dé­
pendances. 

; ' J ; ' 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 juillet 1993.125e année, n" 30 3 2 0 9 

Tel que le tout se trouve actuellement, avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes, inhérentes auxdits 
immeubles. 

5. Tous les droits, intérêts et prétentions qu'il a ou peut avoir sur: 
une partie du lot numéro six cent-soixante et un (ptie 661), aux 
plan et livre de renvoi officiels du cadastre de la paroisse de Saint-
Joseph-de-Maskinongé, division d'enregistrement de Maskinongé, 
tel que montrée au plan préparé par Jean-Marie Chastenay, 
arpenteur-géomètre, en date du seize novembre mil neuf cent 
quatre-vingt-neuf (16 )1 1989), sous le numéro 9252 de ses minu­
tes et délimitée comme suit: 

Partant du point 5 décrit audit plan dans une direction nord-est, 
suivant une orientation conventionnelle de 74" 58'33", une dis­
tance de cinq mètres et quatre-vingt-huit centièmes de mètre 
(5,88 m) jusqu'au point 4; de là, dans une direction sud-est, sui­
vant une orientation conventionnelle de 159" 19*50", une distance 
de quatre-vingt-neuf mètres et quatre-vingt-neuf centièmes de 
mètre (89,89 m) jusqu'au point I ; de là, dans une direction sud-
est, suivant une orientation conventionnelle de 186*36*38", une 
distance de douze mètres et soixante-treize centièmes de mètre 
(12,73 m) jusqu'au point 54; de là, dans une direction nord-ouest, 
suivant une orientation conventionnelle de 339* 19'50", une dis­
tance de cent un mètres et quatre-vingt-deux centièmes de mètre 
(101,82 m) jusqu'au point 5, soit le point de départ Contenant 
ledit terrain délimité sur le plan susdit par les numéros 5-4-1 -54-5 
une superficie de cinq cent soixante mètres carrés et huit dixièmes 
de mètre carré (560,8 m'). Ladite partie du lot 661 est bornée 
comme suit: vers le nord-est par une partie des lots 660 et 661, 
vers le sud-ouest par une partie du lot 660 et vers le nord-ouest par 
une partie du lot 661, tous dudit cadastre. » 

La mise à prix a été fixée à trente-cinq mille six cent soixante-dix-
huit dollars et vingt-cinq sous (35 678,25 $), représentant 25 % de 
l'évaluation municipale, majorée par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudicataire devra 
verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Maskinongé, 121, rue Petite-Rivière, Louiseville, QC, le MARDI 
TRENTE ET UNIÈME jour d'AOÛT 1993 à QUATORZE heures. 

La shérif adjointe, 
SOPHIE LAVERGNE 

Bureau du shérif, le 8 juillet 1993 87537 

Laval 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Laval 
Nos 540-18-000013-935 

500-05-012232-896 

T R U S T GÉNÉRAL DU CANADA, société de fiducie légale­
ment constituée, ayant son siège social à Montréal, province de 
Québec et une succursale au 2525, boulevard Daniel-Johnson, 
dans les cité et district de Laval, partie demanderesse, contre 

JAVIER POLLAN FUENTES, pâtissier, résidant et domicilié au 
4660, rue de La Roc lie-, appartement 8, ville et district de Montréal, 
et LES IMMEUBLES AMPÈRES INC., corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 8255, 14' Avenue à Saint-
François dans les cité et district de Laval, partie défenderesse, et 
LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Laval, 
partie mise en cause. 

L'immeuble A, connu et désigné comme étant « Un emplacement 
situé en la ville de Laval, connu et désigné comme étant le lot 
numéro mille cent quatre de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro treize (13-1104), aux plan et livre de renvoi officiels 
de la paroisse de Saint-François-de-Sales, division d'enregistre­
ment de Laval. 

Avec bâtisse dessus construite, portant les numéros 8916 et 8916 A 
de la rue de Tilly à Saint-François, ville de Laval, province de 
Québec.» 

Ville de Uval : matricule 9859 46 2270 0. 

L'immeuble B, connu et désigné comme étant « Un immeuble silué 
à Saint-François, ville de Laval, quartier Saint-François, connu et 
désigné comme étant le lot numéro mille cent trois de la subdivi­
sion officielle du loi originaire numéro treize (13-1103), aux plan 
et livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-François-de-
Sales, division d'enregistrement de Laval. 

Avec bâtisse dessus construite, portant les numéros d'immeuble 
8914 et 8914 A, me de Tilly à Saint-François, ville de Laval, 
province de Québec.» 

Ville de Uva l : matricule 9859 46 3075 2. 

U mise à prix de l'immeuble A est fixée à 30 925,00 $, soit 25 % 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de Uval, au 
moment de l'adjudication. 

U mise i prix de l'immeuble B est fixée à 31 300,00 $, soit 25 % 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle 
par le minisire des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de Uval, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendus au bureau d'enregistrement de la division de 
Uval, 2800, boulevard Saint-Martin Ouest, local SS 1.03, Uval 
(Québec), le VINGT-SIXIÈME jour d'AOUT 1993 à compter de 
ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
ME ANDRÉA TRUDEL ST-LOUIS 

Bureau dû shérif 
Cour supérieure 
Uval, le 31 mai 1993 87584 
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ALFRED PELLAN 

AGENDA D'ART 1994 
MUSÉE DU QUÉBEC • MUSÉE D'ART CONTEMPORAIN DE MONTRÉAL • LES PUBLICATIONS DU QUÉBEC 

COMMANDE POSTALE 

A l'occasion de l'exposilion consacrée à Alfred Pellan. 
l'Agenda d'art 1994 présente une trentaine de tableaux 
de cetartiste surnommé le «magicien de lacouleur- . Cet 
agenda au lormal pratique et richement illustré en 
couleurs sera très utile à la maison ou au bureau. 
Peintre au style révolutionnaire. Pellan est. avec Jean 
Paul Lemieux. Jean-Paul Riopelieet Paul-Émile Borduas. 
une des ligures dominantes et presque légendaire de 
l'art moderne au Québec. La qualité de son dessin et la 
fantaisie de ses couleurs ont toujours exercé une sorte 
de fascination envoûlanle. 

En 1994. découvrez Alfred Pellan, ses talents multiples 
el sa fantaisie débordante. Un magnifique agenda à offrir 
en cadeau dès maintenant! 
Agenda dart 1994 
1993 I28pag°s 
Format 8 x 8 1 2 po • 20 x 21 cm 
EOQ ?-551- 15703-X 

Commande postale 
Les Publications du Québec 
Case postale 1005 
Québec (Québec) 
G1K7B5 

17,95$ 
Vente el information 
(418) 643-5150 
Sans frais 1 800463-2100 
Télécopieur: (418)643-6177 

3 - 0 0 3 - 3 / 06 

Mom N comple client 

Adresse 

Ville Coae posi.ii TELEPHONE |. 

Code Titre Pru unitaire TPS 7°. Soustotai Quant Tol.ll 

2-551 15703-X AGENDA D'ART 1 7 . 9 5 $ 1 . 2 6 $ 19.21 S 

Cartes de crédit acceptées 

Numéro 

Dale d'échéance 

Banque 

Nom du titulaire 

Signature 

Québec B B 

Frais de port 
RTLWS incluses) 

TOTAL I 

4 $ 

Important : 

Paiement par chèque 
ou mandat-poste 
à l'ordre de 
••Les Publications du Québec 
Prix et conditions de vente 
modifiables sans préavis. 

Egalement en vente 
chez votre libraire habituel. 
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